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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 8 juillet. 

BAIL BE MAISQN. — VÉTUSTÉ. — ALIGNEMENT. — DÉMO-

LITION ORDONNÉE. — IRRESPONSABILITÉ DU PROPRIÉ-

TAIRE. 

la démolition d'une maison sujette à reculement, lorsqu'elle 
est ordonnée par l'autorité pur mesure de sûreté publique 
et pour cause de vétusté, n'engage pas la responsabilité du 
propriétaire au regard du locataire, dans les termes de 
l'art. 1721 du Code Napoléon, si le propriétaire n'a pu ob-
tenir l'autorisation de réparer. 

Dans ce cas, la vétusté n'est pas un vice dont la garantie soit 
due au locataire, et la perte de la those louée doit être 
considérée comme résultant de cas fortuit et être régie par 
l'art. 1722 du même Code. 

Le sieur Siraudin était propriétaire d'une maison fai-
sant l'angle de la rue Bourg-l'Abbé et de la rue aux Ours, 
occupée par un épicier, à titre de locataire principal, en 
vertu d'un bail dont la durée expirant au 1" avril 1861, 
avait été prorogée pour six années, à partir de cette der-
nière époque. Le sieur Binet, épicier, par suite de diver-
ses cessions du bail, en était devenu le dernier occupant. 

Cette maison, de construction fort ancienne, était arri-
vée à un tel état de dégradation et de vétusté que, dès le 
mois de juillet 1850, l'administration de la voirie faisait 
sommation au propriétaire de la réparer immédiatement. 
Mais comme cette propriété était sujette à retranchement 
pour cause d'alignement, il fallait obtenir l'autorisation 
préalable de l'administration, conformément aux lois et 
règlements sur la voirie. 

Le sieur Siraudin demanda l'autorisation de faire ces ré-
parations et des travaux confortatifs sur la façade ; mais 
cette autorisation lui fut refusée, et peu de temps après, 
u» arrêté de M. le préfet de la Seine prescrivit la démoli-
tion immédiate de l'immeuble par le propriétaire lui-mê-
me, et, à son défaut, par l'administration. 

Cette démolition eut lieu, en effet, par les soins de l'au-
torité dans le courant d'avril 1851. 

Peu de temps auparavant, le locataire avait cru devoir 
faire commettre, par le juge des référés, un expert à l'ef-
fet de constater l'état des choses. 

L'expert avait reconnu que par suite de la vétusté de 
la maison une ruine éminente était à craindre, s'il n'était 
immédiatement procédé à des travaux de consolidation 

En cet état des faits, le sieur Binet, locataire, forma 
contre le propriétaire une demande en 16,000 fr. de dom 

_ mages et intérêts, pour privation de son bail, perte de son 
fonds de commerce, et travaux d'appropriation par lui 
exécutés 

Le Tribunal civil de la Seine accueillit cette demande, 
en laissant toutefois une partie des dommages et intérêts à 
donner par état. 

Le jugement est ainsi conçu : 

" Attenduqu'il résulte du rapport de l'expert commis par 
'ordonnance de référé, du 21 décembre 1850, que Binet ne 
peut continuer d'habiter les lieux sans péril pour lui, ni sans 
!jrejudice pour son industrie ; 
. * Attendu, de plus, qu'une ordonnance de police, du 25 
janvier 1 851 , a contraint les héritiers Siraudin à démolir la-
one maison ; 

8 Autorise Binet à quitter les lieux ; 
" Condamne les héritiers Siraudin à payer à Binet : 1° 2,500 

i M\ft W r^Parat '0lls et embellissements dans la maison ; 2* at 
im » ^0ur 'e remboursement des six mois d'avance et aux 
nterèts suivant la loi ; 3° et les dom mages -intérêts par état 

v ur perte du fonds de commerce et défaut de jouissance 

Appel par les héritiers Siraudin. 
. »P Auvillain, dans l'intérêt des appelants, a soutenu 
Responsabilité du propriétaire. •< L'article 1721 du Code 
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' législation en cette matière, défend de faire des 

n'est presque jamais accordée. Dans l'espèce, elle a été 
refusée, et, de plus, c'est l'autorité municipale elle-même 
qui d'office et d urgence a fait démolir l'immeuble. 

« En quoi donc le propriétaire serait-il en faute? Pou-
vait-il résister aux lois, à l'autorité? Non, assurément, sa 
volonté a été enchaînée. C'est donc un cas fortuit ou de 
force majeure, bien caractérisé, et rentrant dans la dispo-
sition : Omne quod humano cœptu prœvideri non potest, 
vel cuiprœviso resisti non potest. 

" Or, la loi règle précisément le cas fortuit par l'ar-
ticle 1722, et elle exonère alors le propriétaire de toute 
responsabilité, car il n'y a pas eu faute de sa part, et il ne 
serait ni juste ni moral qu'il fût puni de faits qu'il n'a pu 
prévenir, et que le locataire sortît indemne à son détri-
ment d'un péril commun. L'article 1722, il est vrai, ne 
parle que de cas fortuit, mais il n'est que le corollaire et 
l'application au contrat de bail du principe général, en 
matière d'obligations, inscrit dans les articles 1147 et 
1148, qui affranchissent l'obligé de toute responsabilité, 
lorsque l'inexécution de son obligation provient d'une 
cause qui ne peut lui être imputée, telle que la force ma-
jeure ou le cas fortuit. En droit, la responsabilité dérive 
de la liberté, et, en raison, il est impossible de rendre 
une personne responsable de faits complètement indépen-
dants de sa volonté. >» 

M' E. Picard, avocat du sieur Binet, locataire, a soute-
nu que l'art. 1721 devait régler le débat. 

« La maison, dit le défenseur, était de construction fort 
ancienne. C'est un vice que connaissait le propriétaire, et 
que le locataire n'a pas suffisamment connu; autrement il 
ne serait pas entré dans les lieux pour voir cesser son 

" au milieu de soir cours. 
L'art. 1722 qu'on oppose ne parle que du cas fortuit, 

et c'est derrière la force majeure que se retranche le pro-
priétaire. Cet article n'est donc pas applicable. 

« La cause de la démolition, c'est la vétusté; or, la vé-
tusté est un vice véritable de la chose. La Cour de cassa-
tion l'a décidé par un arrêt du 12 mars 1852. Quantàl'im-
possibilité prétendue de réparer l'immeuble, elle n'a pas 
existé, puisque l'arrêté qui refusait l'autorisation préve-
nait en même temps les propriétaires qu'ils avaient le droit 
de se pouvoir contre cet arrêté lui-même devant le con-
seil de préfecture, ce qu'ils se sont bien gardés de faire. » 

Sur les conclusions conformes de M. Metzinger, avo-
cat-général, la Cour a réformé la décision des premiers 
juges. 

LaCour, 
Considérant qu'il est établi que la maison louée a été dé-

molie en vertu d'une décision de l'autorité, à raison tant de 
sa vétusté que du défaut d'alignement, et que le propriétaire 

été, par le refus d'autorisation, placé dans l'impossibilité de 
la réparer; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 1722 du Code Na-
poléon, si pendant la durée du bail la choselouée est détruite 
en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein droit, 
sans dommages et intérêts ; 

« Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant, 
émendant, et statuant au principal, déboute Binet de sa de-
mande en dommages et intérêts. » 
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sier, devait des loyers prescriptibles par cinq ans; il a re-
connu, en 1835, devoir des loyers; donc, après cinq ans 
courus depuis la reconnaissance, il pourra invoquer la pres-
cription. 

Dans tous les cas, il est certain que les loyers non 
échus qu'il a promis de payer à qui par justice serait or-
donné sont restés prescriptibles dans les termes de l'arti-
cle 2277. 

M' Taillandier, avocat d'Armand Vallée, a sotiteuu que 
la reconnaissance de la dette avait fait novation en sub-
stituant une dette décapitai à une dette de loyer, sans dis-
tinction possible de ce qui était échu ou non échu. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que la déclaration affirmative du 22 juin 
1833, faite par Roger, débiteur solidaire, contient reconnais-
sance de la dette des époux Roger envers la fille Mégret de 
Cérilly, et que cette reconnaissance, qui profite tant au cré-
ancier qu'a Sun ayant-droit, a eu pour effet d'interrompre la 
prescription contre les deux débiteurs ; 

« Considérant que l'interruption de la prescription ne 
change pas la nature du contrat entre le créancier et le débi-
teur, et n'opère pas novation du titre; que, par conséquent, la 
prescription interrompue reprend cours suivant les principes 
spécialement applicables à la créance; 

« Qu'il suitde là que les fermages échus postérieurement à 
l'interruption sont prescriptibles par cinq ans, conformément 
à l'article 2277 du Code Napoléon ; qu'en effet, cette prescrip-
tion n'est pas fondée sur la présomption de paiement, mais 
vjii 'eJJo a été instituée comme peine de la négligence du créan-
cier, et pour prévenir la ruine du débiteur par l'accumulation 
des sommes annuellement exigibles; 

« Mais considérant que pour les fermages compris dans la 
reconnaissance interruptive, il y a droit acquis au profit du 
créancier, droit auquel ne peut porter atteinte la prescription 
connue ultérieurement; 

« Que la créance reconnue, quelle qu'en soit la cause, est 
Soumise aux termes du droit commun et n'est plus passible 
de la prescription quinquennale; 

« Considérant que, dans l'espèce et d'après ces principes, 
la dette de 650 fr. pour fer nages échus lors de la déclaration 
affirmative du 22 juin 1835, subsiste encore au profit de Val-
lée, ayant-droit de la fille Mégret de Cérilly, mais que, pour 
ce qui concerne les fermages échus postérieurement, le débi-
teur peut invoquer la bénéfice de l'artiîle 2277 du Code Napo-
léon ; 

« Considérant qu'en déclarant qu'il était prêt à payer les 
fermages aux échéances fixées par son bail, Roger n'a pas en-
tendu faire novation à ce contrat; qu'il demeure obligé envers 
Vallée, créancier saisissant, dans les mêmes termes qu'envers la 
partie saisie, et que Roger n'aurait pu d'avance renoncer à 
une prescription non encore acquise; 

« Considérant que les fermages dont s'agit en dernier lieu 
sont frappés de la prescription quinquennale; 

« Met l'appellation et ce dont est appel au néant, en ce que 
les premiers juges ont condamné la femme Saussier à payer 
la somme de 3,278 fr. 50 cent. ; 

« Emendant quant à ce, réduit à 650 fr. le montant de la 
Condamnation principale. » 
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dics seuls ont, après le contrat d'union, le droit de poursui-
vre la vente des immeubles, mais que ce droit ne leur est at-
tribué qu'autant qu'il n'y a pas de poursuite en expropriation 
commencée; 

«Attendu qu'après la déclaration de la faillite, tous lescréanciers 
nonhypothécairesontentreeux dis droits égaux, et se trouvent 
également représentés et protégés par les syndics; mais qu'il 
en est autrement de celui qui, antérieurement à cette déclara-
tion, a commencé des poursuites en saisie immobilière ; il a 
une main-mise sur l'immeuble et un privilège pour le rem-
boursement des frais par lui exposés, privilège qu'il ne peut, 
exercer qu'en menant la poursuite à sa fin ; qu'on ne saurait le 
renvoyer à se faire rembourser sur la masse, car il n'a sur !» 
masse aucun privilège; qu'on ne peut donc, sans le priver 
d'un droit légalement acquis, l'empêcher de continuer les 
poursuites; que, tout au moins, faudrait-il, pour les arrêter, 
que le syndic offrît préalablement de lui rembourser tous les 
frais, ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant. » 
(Conclusions de M. Dégrange-Touzin, premier pvOcUt-ujénd-

ral, plaidants M" Cuimard et Vaucher, avocats.) 
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PRESCRIPTION QUINQUENNALE. — 

DETTE AU COURS DU BAIL. — 

RIEUREMENT. — NOVATION. 

L'interruption de la prescription quinquennale au cours d'un 
bail à loyers résultant d'une reconnaissance de la dette 
modifie la nature de cette dette pour les loyers échus qui ne 
peuvent plus être atteints par la prescription de cinq ans , 
mais cette prescription continue de régir les loyers à échoir. 

En 1834, bail notarié d'un moulin par dame Megret de 
Cérilly aux époux Roger, preneurs solidaires, devant 
prendre fin en 1836. 

En 1835, opposition entre les mains de Roger sur la 
dame Megret de Cérilly, à la requête d'Armand Vallée. 

Sur cette opposition Roger fait, le 22 juin 1835, une 
déclaration affirmative dans laquelle il se reconnaît débi-
teur de 650 fr. pour un terme échu du prix de son bail; il 
offre de le payer, ainsi que les termes ultérieurs, entre les 
mains de qui par justice sera ordonné. 

Treize ans s'écoulent sans qu'il ait été donné aucune 
suite aux diligences d'Armand Vallée. 

Le 24 juin 1848, il forme une nouvelle opposition entre 
les mains de M"' Saussier, veuve en premières noces de 
Roger, fermier de M"" de Cérilly, et qui par le bail avait 
été tenue solidairement des fermages. 

Mm * Saussier fait une déclaration affirmative dans la-
quelle elle énonce que si des fermages ont été dus antérieu-
rement et jusqu'en 1836, ils sont prescrits aux termes de 
l'article 2277, relatif à la prescription quinquennale. 

1" décembre 1848, jugement du Tribunal civil de Sens 
qui rejette la prescription dans ces termes ; 

« Attendu que les actes de la procédure de 1835 ont inter-
rompu et suspendu la prescription invoquée par la dame Saus-
sier, qui doit aujourd'hui personnellement et solidairement 
avec Roger, son premier mari, la somme de 650 francs sui-
vant la déclaration affirmative, plus celle de 2,628 fr. 50 c, 
pour les quatre derniers termes et cinq jours échus le 29 avril 
1836, date de la vente du moulin. 

« Déclare la saisie-arrêt bonne et valable ; 
« En conséquence condamne l'a dame Saussier à payera Ar-

mand Vallée la somme de 3,278 fr. 50 c, et aux dépens. 

M'"* Saussier et le curateur à la succession vacante de 
son premier mari ont interjeté appel du jugement. 

Dans leur intérêt, M' Simon a soutenu que la prescrip-
tion était interrompue dans diverses circonstances, notam-
ment lorsqu'il y avait reconnaissance de la dette; mais 
qu'à partir du lait qui avait interrompu la prescription, 
elle recommençait à courir. Quelle doit désormais en être 
la durée? Evidemment celle qui était exigée avant l'inter-
ruption, puisqu'il n'y a pas novation dans la créance. Si 
c'est une prescription de trente ans qui courait avant 
l'interruption, il faudra un nouveau laps de trente ans; si 
-'était une prescription de dix ou vingt ans, il ne faudra 
que dix ou vingt ans; si c'était une prescription quin-

quennale, cinq ans suffisent. 
Or, dans l'espèce, Roger, premier mari de M°" Saus-

FA1LLITE. 

CÉES. 

EFFET. 

Une saisie immobilière commencée avant la faillite du débi-
teur, par un créancier dont l 'hypoilv que s'est évanouie par 
suite du report de la faillite, peut être encore continuée et 
menée à fin. (Code de commerce, 571, 572.) 

Le sieur Servant, créancier hypothécaire de la dame 
Masturas, avait commencé des poursuites en saisie immo-
bilière contre sa débitrice, lorsque celle-ci fut déclarée en 
faillite. 

La cessation des paiements ayant été plus tard repor-
tée à une époque antérieure à la constitution d'hypothè-
que faite au sieur Servant, l'inscription hypothécaire de 
ce dernier tomba de plein droit. Toutefois, il n'en voulut 
pas moins continuer ses poursuites en saisie immobilière, 
mais le syndic de la faillite y forma opposition. 

Un jugement rejeta cette opposition et ordonna la con-
tinuation des poursuites. 

Appel par le syndic. Devant la Cour, on a dit, dans son 
intérêt, que la prohibition de l'article 571 du Code de com-
merce était formelle, que l'apparente généralité des ter-
mes de l'art. 572 ne pouvait contenir une dérogation à ce 
principe ; qu'au contraire cet article prévoyait seulement 
le cas où les poursuites exceptionnellement autorisées par 
l'art. 572 n'avaient pas été commencées avant l'époque 
de l'union, et traçait en ce cas la procédure à suivre; 
qu'an surplus, les créanciers purement chirographaires 
étaient déchus du droit de diriger isolément aucunes pour-
suites, en conséquence de mener à fin celles précédem-
ment commencées, ce qui avait le même résultat, etc., 

etp. 
Pour le sieur Servant, on a répondu que les prohibi-

tions de la loi devaient être renfermées dans leurs termes 
exprès ; que celle de l'art. 571 ne s'appliquait nullement 
aux poursuites commencées ; qu'au reste, les frais de sai-
sie immobilière étaient des frais privilégiés qui donnaient 
droit au créancier, même non hypothécaire, de continuer 
ses poursuites, tant qu'il n'en avait pas été remboursé ; 
que, dans l'espèce, le syndic n'avait fait aucune offre de 
les payer; que vainement il renvoyait le sieur Servant à 
faire valoir ses droits dans la faillite ; que les frais ne pou-
vaient être considérés comme privilégiés que sur le prix 
de l'immeuble. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'en règle générale, tout créancier qui a un 
titre exécutoire peut poursuivre l'expropriation des immeu-
bles de son débiteur; que si, par exception à cette règle, l'ar-
ticle 571 du Code de commerce veut qu'à partir du jugement 
qui déclare la faillite, les créanciers ne puissent poursuivre 
1 expropriation des immeubles sur lesquels ils n'ont pas d'hy-
pothèque, cette disposition n'a pour objet que d'empêcher que 
des poursuites en expropriation ne soient entreprises par les 
créanciers non hypothécaires après la déclaration de faillite, 
et ne s'applique point aux poursuites commencées antérieu-
rement et qui approchent plus ou moins de leur terme ; que 
c'est le sens qui lui a été donné par le rapporteur de la com-
mission devant la Chambre des pairs, et qui s'induit d'ail-
leurs par analogie de la disposition subséquente écrite dans 
l'article 572 du même Code; que, d'après cet article, les syn-

Ces questions, très controversées dans la doctrine et 
dans la jurisprudence, se sont présentées dans l'espèce 
suivante : 

M. de Ville-d'Avray, propriétaire d'un hôtel situé à Pa-
ris, rue des Saints-Pères, a loué un appartement de cet 
hôtel à M. Delannoy, avoué à Rennes. La condition qui 
avait déterminé le bail n'étant pas accomplie par M. De-
lannoy, le propriétaire forma contre lui une demande eu 
résiliation et en expulsion de lieux, et la porta devant !e 
Tribunal de la Seine. 

M" Marie, avocat de M. Delannoy, oppose l'incompé-
tence. Il soutient que l'action en résiliation de bail n'est 
point une action mixte, qu'elle est purement personnelle 
et mobilière, et que dès lors elle doit être portée devant le 
Tribunal du domicile du défendeur. Il s'appuie sur l'opi-
nion de Proudhon, Usufruit, t, 1, n° 102; — Delvincourt, 
édit. 1819, t. 3, p. 418; — Poncet, des actions, n° 124; 
Toullier, t. 3, nos 388 et 12, n° 105; — Ducaurroy, Thé-
mis, t. ,4; — Duranton, t. 17, n° 138; — Duvergier, t. 
1, n° 279; — Championnière et Rigault, Tr. d'enreg.; — 
Rolland de Villargues, v° Bail, nM 3 et suiv.; — Marcadé, 
sur l'art. 526, n°* 4 et 595; — et un arrêt de la Cour de 
cassation du 14 novembre 1832. 

M" Emile Leroux, avocat de M. de Ville-d'Avray, com-
bat l'incompétence. Il prétend que l'action est mix"te, et il 
invoque, à l'appui de son système, l'autorité de M. Trop-
long, du Louage, 1. 1, nos 5 et 2, n" 473 ; Bélime, Pans., 
n° 309, Fréminville, de laMinor.', t. I, n° 528 ; Uodière. 
1. 1, p. 114; un arrêt de la Cour de Paris, du 16 février 
1808, 1). A. 1. 230; et un autre de Dijon, du 21 avril 
1827 (D. P. 27. 2. 119;. 

Il soutient d'ailleurs qu'il est inutile do se préoccuper 
de la nature d ■ > droit Çijraçadé nu pr >neur, nsir le bai!', ppy,r 
apprécier le caractère de l'action du propriétaire. Qu'on 
admette avec M. Troplong, dit-il, que lè preneur aune sorte 
de jus in re, ou qu'on pense, avec la Cour de cassa-
tion, qu'il n'a qu'un simple jus ad rem, cela ne change 
rien à la nature du droit du propriétaire. L'action en dé-
guerpissement des lieux et en restitution de l'immeuble 
est une action à la fois personnelle en vertu du contrat, et 
réelle en vertu du droit de propriété, et par conséquent 
une action mixte. M* Emile Leroux s'appuie sur l'opinion 
de M. Dalloz (Nouveau Dictionnaire général, t. III, p. 26), 
et démontre le grave inconvénient que pourrait avoir, dans 
la pratique, un système qui forcerait les propriétaires à 
s'adresser aux Tribunaux de Rennes, de Marseille ou de 
Perpignan pour obtenir la résiliation de baux et le déguer-
pissement des appartements de Paris. 

Contrairement aux conclusions de M. le substitut, le 
Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que l'action intentée par Ville-d'Avray tend tout 
à la fois à la résiliation du bail et à la restitution des lieux 
loués à Delannoy ; que, de plus, elle a pour conséquence les 
réparations locatives ; 

« Que celte action est mixte, et qu'elle pouvait être portée 
devant le Tribunal de la situation des lieux ; 

« Se déclare compétent et ordonne de plaider au fond, * 

JUSTICE CEIMINSÎLLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 août. 

CONTREFAÇON. — DROITS D' AUTEUR. — AUTEUR ÉTRANGER. —■ 

DÉPÔT PAR L'IMPRIMEUR. 

La juridiction correctionnelle, légalement saisie par un 
arrêt de mise en accusation conlre lequel il n'a pus été 
dirigé de pourvoi en cassation, est incompétente pour sta-
tuer sur un moyen de nullité de l'opposition ù l'ordon-
nance de la chambre du conseil non admise par l'arrêt 
d'accusation. (Voy. arrêt du 17 août 1839). Art. 408 et 
413 du Code d'instruction criminelle. 

Les droits d'auteur consacrés par la loi du 19 juillet 
1793 et le décret du 5 février 1810, combinés, ne le sont 
pas exclusivement au profit des auteurs français; ils le 
sont aussi en France au profit des auteurs étrangers qui ont 
rempli les formalités exigées par la loi. (Voy. arrêts des 
30 juin 1832 et 1" mars 1834, eu sens contraire.) 

. Le dépôt d'un ouvrage fait au ministère de l'intérieur, 
par l'imprimeur, tant en son nom qu'au nom de l'auteur, 
suffit pour l'accomplissement des formalités exigées par 
l'article 6 de la loi du 19 juillet 1793 et pour constituer au 
profit de l'auteur son droit exclusif. 

La Cour de cassation n'est compétente pour statuer sur 
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un moyen de cassation qu'autant que la Cour dont l'arrêt 

est attaqué aurait été saisie par les conclusions formelles 

de la question qui fait l'objet du moyen proposé. ; (Cette 

solution a été rendue dans cette affaire au sujet d'un 

moyen de cassation qui certes n'était pas sans difficultés : 

il s'agissait de savoir si le dépôt d'un ouvrage, fait seule-

ment aux initiales du nom de l'auteur, est suffisant pour 

constituer à son profit le droit exclusif consacré par la loi 

du 19 juillet 1793.) 

Rejet du pourvoi des sieurs Joseph-Emery Bouvet et 

Lucien Morel contre un arrêt de la Cour d'appel de Paris 

du 23 juin 1852, qui les a condamnés à 3,000 fr. de dom-

mages-intérêts au profit de la veuve Esrich. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Chegaray, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Paul 

Fabre et Maulde, avocats. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jean Choquet, contre l'arrêt de la Cour d'assises qui 

l'a condamné à cinq ans de réclusion pour fausse monnaie; — 
2° Do Eulalie Augustine Renout (Seine), deux ans d'empri-
sonnement, vol domestique; — 3° De Gilbert Masson (Allier), 
cinq ans de réclusion, attentat a la pudeur; — i' De don Phi-
lippe Pandolphi (arrêt de la Cour d'appel de Bastia, chambre 
d'accusation), renvoi aux assises de la Corse pour assassinat. 

COUR D'APPEL DE ROUEN (ch. correct.). 

Présidence de M. Renard. 

Audience du 12 aotif. 

AFFAIRE DU SIEUR MARCHE. — DISTRIBUTION D'ECRITS SANS 

AUTORISATION. EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS 

DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Le sieur Marche, poursuivi pour une distribution d'é-

crits sans autorisation, et pour excitation à la haine et au 

mépris du gouvernement de la République, comparut, au 

mois de juin dernier, devant le Tribunal correctionnel d'E-

vreux. 

Il fut acquitté. 

Le ministère public ayant interjeté appel de ce juge-

ment devant la Cour de Rouen, l'affaire du sieur Marche 

est venue avant-hier à l'audience de la chambre des ap-

pels de police correctionnelle de ladite Cour. 

M. Jolibois, avocat-général, a soutenu l'appel. 

M* Leplieux a présenté la défense du prévenu. 

Voici l'arrêt qui est intervenu : 

« La Cour, 
« Vu les articles 6 du décret du 27 juillet 1849, 4 du dé 

cret du 1" août 1848, 1" de la loi du 17 mai 1819, 463, 52 
du Code pénal et 365 du Code d'instruction criminelle ; 

i Attendu que Marche est prévenu des délits de distribution 
d'écrits et imprimés sans autorisation préalable et d'excitation 
à la haine et au mépris du gouvernement de la République; 

« Attendu, sur le premier point, que si un certain nombre 
d'écrits et imprimés, inspirés pir un mauvais esprit, ont été 
saisis au domicile du prévenu, il no résulte pas des faits de la 
cause, sauf ce qui va être dit à l'égard de la lettre signée 
Charras, que Marche se soit fait le distributeur de ces écrits 
et imprimés; 

Mais attendu, en- ce qui touche la lettre imprimée sous 
crite de la signature, également imprimée, du lieutenant-co-
lonel Chan-gs, qu'il est établi aux débats et reconnu par k 
prévenu lui même qu'une copie de cette lettre a été par lu 
transmise, sous enveloppe, à un sieur Viret, de Pacy-sur-
Eure, dans le courant du mois de juin dernier; 

« Attendu que cette démarche du prévenu n'a eu d'autre 
mobile que le désir de faire circuler la lettre Charras, ainsi 
que la recommandation lui en avait, d'ailleurs, été faite en 
marge de l'imprimé ; que la preuve de cette instruction résulte 
de la lettre écrite à Viret par Marche; que par cette lettre, en 
effet, ce dernier annonce à Viret qu'il n'a qu'un seul exomplai 
re de l'imprimé, qu'il n'en connaît pas d'autre à Evreux, et il 
ajoute: « Avec du courage et de la persévérance ou peut le 
multiplier. » 

« Attendu que si le désir du prévenu, de multiplier les 
exemplaires de la lettre signée Charras, ne peut être considé 
ré comme entraînant les mêmes conséquences légales que 1 
distribution elle-même, il prouve du moins, en excluant toute 
idée de communication confidentielle, le but dans lequel élai 
transmise cette lettre, et imprime à ce fait le véritable carac 
tère d'une distribution dans le sens de la loi. 

« En ce qui touche le délit d'excitation à la haine et au mé 
pris du gouvernement: 

« Attendu qu'il suffit de lire la lettre qui sert, de base aux 
poursuites pour être convaincu qu'elle a été écrite sous l'ins-
piration d'un profond sentiment de haine contre le gouver-
nement ; qu'el le contient notamment ce passage : « A un gou-
« vernement sans nom, sans foi, sans honneur, sans probité, 
« les hommes de cœur ne donnent que du mépris et de la 
« haine ; » 

« Attendu, en droit, qu'il n'est pas moins évident que ce 
fait tombe sous le coup de la loi pénale, puisque, ainsi que 
l'exige l'art. 4 du décret du 11 avril 1848, ce délit a été com-
mis par l'un des moyens énoncés en l'art. 13 de la loi du 17 
mai 1819, à savoir par un écrit distribué; 

« Attendu, toutefois, qu'il existe des circonstances atté-
nuantes en faveur du prévenu; 

« Par ces motifs, 
« La Cour relaxe Marche des poursuites en ce qui concerne 

les écrits et imprimés saisis à son domicile, autres toutefois 
que la lettre Charras; mais le déclare coupable : 1° d'avoir, 
depuis moins de six mois, distribué un écrit sans autorisa-
tion préalable; 2° d'avoir également, depuis moins de six 
mois, excité à la haine et au mépris du Gouvernement en dis-
tribuant cet écrit, délit prévu par les articles de loi ci-dessus 
énoncés, et, lui faisant application desdits articles de loi, di-
sant toutefois qu'il existe des circonstances atténuantes en fa-
veur du prévenu , 

« Le condamne à un mois d'emprisonnement et à seize francs 
d'amende ; 

v
 «Le condamne, en outre, par corps, aux frais du procès 

envers l'Etat. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 20 août. 

AVORTEMENT SUIVI DE MORT COMMIS PAR UNE SAGE-FEMME 

ET PAR UN MÉDECIN. COMPLICITÉ DE L' AMANT ET DE 

LA MÈRE DE LA VICTIME. QUATRE ACCUSÉS. 

A neuf heures du matin l'audience est reprise. 

On appelle M. Julienne, témoin cité à la requête de l'ac-

cusé de Chaniac. 

M. Julienne, notaire à Courbevoie, déclare, sur la de-

mande de M'Billequin, qu'environ un mois après la mort de 

la dame de Chaniac, la fille Becquet, témoin entendu hier, 

fille a dit beaucoup de méchancetés contre M. de Chaniac, 

qui était connu comme un brave garçon. 

M. le président -. Est-ce qu'elle disait qu'il avait fait 

mourir sa mère ? 

Le témoin : On aurait pu inférer cela de ses paroles. 

MM. le comte Napoléon Colbert et le comte de Labrett, 

membres du conseil-général de Seine-et-Oise, et Maillier, 

notaire à Houdan, appelés à la requête de l'accusé Bel-

lière, s'accordent à déclarer que ce dernier jouissait d'une 

réputation honorable et qu'il était considéré comme un 

excellent administrateur et un défenseur ardent de la cause 

de l'ordre. A une certaine époque, Bellière s'étant démis 

de ses fonctions de maire, une partie de la commune et 

plusieurs notables habitants le prièrent de retirer sa dé-

mission, ce qu'il fit. 

AI. le président : M , le procureur-général a la parole. 

M. le procureur général de Royer prend la parole au mi-

lieu du plus profond silence. 

Messieurs, dit-il, la gravité de cette affaire ne vous a pas 
échappé. Caroline Egasse est morte à 20 ans, dans la maison 
rue Thérèse, n° 1, des suites d'un avortement pratiqué par la 
fille Andriès et par le docteur de Chaniac, qui n'ont pas même 
l'habileté de la déplorable industrie qu'ils exercent. Quels sont 
les complices do ce crime? Ce sont, d'un côté, la mère même 
de la victime, et, de l'autre côté, l'homme qui l'avait séduite. 

Tels sont les faits qui, selon nous, ont été prouvés par les 
débals, que vous avez suivis avec une attention religieuse ; tels 
sont les faits que l'accusation soutient. 

Nous avons, en outre, à établir que deux des accusés, la 
femme Egasse et Bellière, se sont rendus complices, en 1850, 
'.'un avortement commis sur la personne de Caroline Egasse, 
par une sage-femme demeurée inconnue. 

J'examine d'abord les faits qui se sont passés en 1852. 
Caroline Egasse était née le 11 juillet 1830, elle était re-

marquable par sa beauté et par sa forte santé; elle étaiteitée, 
en dehors de la liaison qui lui a été si funeste, comme une 
jeune fille laborieuse, que sa mère appelait avec raison in-
téressée, et qui recueillaitavec soin et ménageait les fruits de 
son travail. Quelle qu'ait été devant vous la timidité de ses 
jeunes compagnes, timidité qu'explique la solennité de ce dé-
bat, elles n'ont pas hésité à vous dire qu'elles l'aimaient et 
qu'elles l'estimaient; des femmes qui ne l'ont vue qu'un ins-
tant s'accordent à déclarer qu'elle jouissait, le 19 avril, de la 
plus belle santé. 

En 1850 s'était manifestée une grossesse; Caroline vient à 
Paris et la grossesse a disparu, et la sécurité est revenue 
dans l'esprit de cet homme qui, dans une lettre dont vous 
avez entendu la lecture, retraçait si naïvement et ses craintes 
intéressées et le contentement matérialiste qu'il éprouvait d'en 
être débarrassé. 

Une nouvelle grossesse se révéla en 1852; le 18 avril, à la 
suite d'un bal où on était allé dans le but de dérouter les 
conjectures, Caroline vient à Paris, et, deux jours après, à la 
suite d'un avortement, elle expire entre les mains des deux 
premiers accusés. 

Abordant la discussion des faits, M. le procureur-général 
s'attache d'abord à prouver qu'il y a eu avortement provo-
qué sur la personne de Caroline Egasse; il rappelle, les rap-
ports des experts à la main, que les organes génitaux ont été 
enlevés après la mort de cette jeune fille, et que cette ablation 
a été faite par une main exercée. 

De différentes circonstances anatomiques relevées par les 
experts, l'organe du ministère public conclut que le fœtus 
avait été expulsé par des moyens violents avant la mon, ou 

tout au moins avant l'ablation des organes. 
Les accusés font remarquer que l'ablation qu'on leur attri-

bue aurait été insensée, et qu'elle était de nature à attirer 
l'attention et à décéler un crime s'il avait eu lieu, tandis que 
les traces de ce crime auraient pu n'être pas remarquées si 
les organes étaient restés en place. Cela peut être vrai, dit M 
le procureur général, mais nous ne sommes pas obligés de 
produire devant vous des accusés qui aient la logique de leurs 
crimes, et il est impossible de donner de cette opé-
ration sacrilège une autre explication qne celle que nous en 
donnons. 

Suivant pas à pas à leur arrivée à Paris Caroline Egasse et 
sa mère, M. le procureur-général rappelle leurs démarches 
chez les femmes Ancellaz et Masse, et leurs propositions d'a-
vortement repoussées par ces deux dames ; il fait re.narquer 
que le séjour de Caroline à Paris ne devait pas, dans la pensée 
de sa mère et dans la sienne, se prolonger longtemps, puisque 
cette jeune fille n'avait apporté que très peu de linge ; il y a 
même ceci de remarquable, que la mère ayant parmégarde em 
porté le panier de sa fille au lieu du sien, a renvoyé le lende 
main à sa fille un petit paquet d'effets, qui étaient bien loin 
de suffire pour un long séjour à Paris. On comptait donc que 
Caroline serait en quelques jours délivrée de cette grossesse 
dont le terme naturel aurait dû se prolonger encore quatre ou 
cinq mois. 

En arrivant à Paris, Caroline avait plus de 300 francs on 
or, ceci ne saurait être contesté; la petite Emilie Andriès a vu 
elle-même cet or pendant la promenade avec la more et 1, 
fille; cet or, qu'est-il devenu ? On ne retrouve pas le porte-
monnaie, mais la fille Andriès paye son loyer en or et déposi 
160 francs en or chez la demoiselle Boisseau. C'est là la preu 
ve que l'or de Caroline avait servi à payer la criminelle opé 
ration. 

M. le procureur-général, pénétrant dans l'appartement de la 
fille Andriès, s'attache à dévoiler, à l'aide des déclarations des 
témoins et du rapprochement des faits, les mystères dont cette 
fatale maison a été le témoin à partirdu moment où, le luudil9 
avril, Caroline rentrait de cette longue promenade à pied des 
tinée à préparer, par une fatigue excessive, les manœuvres 
criminelles qu'on méditait. Selon lui, ce serait le 19, de cinq 
à six heures, que le crime aurait été exécuté, et la mort aurai 
eu lieu le lendemain 20, vers neuf ou dix heures du soir 
comme le déclare l'accusée Andriès; les derniers moments d> 
ce drame sanglant ont eu lieu, dans l'opinion de M. le pro-
cureur-général, devant le docteur Lemichel, ce malheureux 
témoin, dit-il, qui sait tout et qui ne veut rien dire. 

L'ablation des organes a été, si l'on veut, une opération ab-
surde, mais c'était une inspiration de la Providence divinequi 
ne voulait pas qu'un crime aussi atroce restât impuni, qui 
frappe les coupables d'un esprit de vertige et qui permet 
qu'ils se perdent par les précautions mêmes qu'ils prennent 
pour échapper au châtiment qui les attend. 

D'ailleurs, dans le cas où l' avortement a été provoqué par la 
perforation, lorsque l'opération a été mortelle, il doit exister 
dans Jes organes des désordres tels qu'ils seraient une dé-
monstration évidente du crime. L'orateur donne lecture, à cet-
te occasion, d'un passage d'un ouvrage dans lequel M. le doc-
teur Devergie exprime formellement cette opinion. Dans ce 
cas, qui est le plus probable, l'ablation aurait été une précau-
tion dangereuse, il est vrai, mais indispensable. 

Après avoir ainsi établi, dans son système, qu'il y a un cri-
me d'avortement pratiqué sur Caroline Egasse, M. le procu-
reur-général s'attache à démontrer que la fille Andriès et de 
Chaniac sont les auteurs de ce crime. 

Interrogeant d'abord la moralité des accusas, il rappelle que 
la fille Andriès a eu, depuis 1840, trois enfants de deux pè-
res différents; deux sont à l'hospice, le troisième est la jeune 
Emilie qui a été entendue hier. Quant à de Chaniac, sans vou-
loir trop sévèrement flétrir certaines liaisons passagères lolé-
réeï'par la facilité de nos mœurs, on peut s'étonner au'un 
homme pourvu du titre honorable de docteur-médecin se dé-
grade au point de vivre en communauté avec une femme dont 
les enfants ne sont pas de lui, ni même d'un seul pore; on 
peut s'étonner qu'il accepte cette vie d'oisiveté et de paresse 
qui l'expose à la complicité d'une criminelle industrie dont les 
produits le font subsister. 

M. le procureur-général, remontant jusqu'à la première 
grossesse de Caroline Egasse, en 1850, entreprend de démon-
trer qu'à celte époque il y a eu avortement, et son opinion est 
que la fille Andriès a été l'auteur de ce crime. 

S'occupant plus particulièrement de Chaniac, M. le procu-
reur-général soulientque c'est cet accusé qui, pendant la nuit 
du 20 au 21, a pratiqué sur le cadavre de Caroline l'ablalion 
qu'on y a remarquée. 

L'audience est suspendue à onze heures et demie et re-

prise à onze heures trois quarts pour la continuation du 
réquisitoire de M. le procureur-général,, 

M. de Royer continue ainsi : 

Messieurs les jurés, quelque longs que soient les détails de 
cette affaire, nous ne devons rien omettre. Un mot encore sur 
une démarche de l'accusé de Chaniac qui le lie au crime que 
vous avez à juger. Vous vous rappelez et sa déclaration à la 
mairie et sou rapport. Je me demande pourquoi cette déclara-
tion tardive? On répond: la mairie n'est pas ouverte le soir. 
Cette réponse serait suffisante s'il s'agissait de la déclaration 
d'un honnête homme. Mais quand il s'agit d'un homme, d'un 
médecin qui a vu une jeuuo fille succomber presque subite-
ment, si cet homme est un homme honnête, si ce médecin est 
un médecin honnête, il saura trouver un moyen d'arriver jus-
qu'au commissaire de police, et il ne cherchera pas à se re-
trancher derrière cette misérable excuse tirée de l'art. 378 du 
Code pénal sur le secret imposé aux médecins. 

Passons à la femme Egasse. 

Cette femme est accusée devant vous de complicité, par aide 
et assistance, de l'avorlement de 1850 et de celui de 1852. 
Qu'est-ce que cette femme? c'est une mère de cinq enfants, 
c'est la mère de la victime. Elle est séparée depuis vingt-deux 

ans de son mari, et je dirai qu'à Houdan on aeonservéde l'es-
time pour son mari et que les tons sont mis du côté de la 
femme. On la considère comme honnête au point de vue de la 
probité, mais réprébensiblc quant aux mœurs. 

Son attitude à la Cour d'assises a été remarquable. Elle a 
appliqué à la défense do sa position une intelligence merveil-
leuse, disant ce qu'elle peut dire, niant ce qu'il faut nier, 

mentant avec habileté et se gardant bien de constester ce qui 
n'est pas contestable. Aussi remarquez ce qu'elle dit du voya-
ge de Paris! Elle a consenti à accompagner sa fille, mais à la 
condition qu'elle ne parlerait pas. 

Je ne veux :ii ne peux entrer dans la réfutation de tous les 
mensonges de cctle femme; je n'en veux prendre qu'un. Elle 
ne savait pas que sa fille fût enceinte ! Eh bien ! voici ce qu'elle 
a répondu dans son interrogatoire du 19 avril : « Quand ma 
fille m'a dit qu'elle était enceinte, je lui ai dit qu'elle ferait 
ses couches à la maison. Elle m'a répondu qu'elle no voulait 
pas, qu'elle voulait venir à Paris, et j'ai consenti à l'accompa-
gner, mais à la condition que je ne parlerais pas. » Donc elle 
savait la grossesse, et elle ment aujourd'hui quand elle dit 
qu'elle l'ignorait. C'est le point de départ de l'accusation con-
tre elle. Elle savait la grossesse, et cette connaissance explique 
a démarche chez les sages-femmes, le propos odieux tenu à 
a femme Ancellaz, la culpabilité entière de la femme Egasse. 

Vous lui ferez donc une large part dans la responsabilité 
morale qui doit peser sur elle dans cette déplorable affaire. 
En vain elle se sera rejetée sur la volonté bien arrêtée de sa 
fille; vous saurez distinguer entre cette jeune fille, qui a payé 
des plus horribles souffrances et de la mort la plus prématurée 
son funeste dessein d'avortement, et la mere, qui, séparée de 
son mari, a conduit sa fille chez les sages-femmes, leur a fait 
les horribles propositions que vous savez, et a assisté aux pre-
miers actes de ce drame qui a eu un si fatal dénoûment. 

Quant aux faits de 1850, M. le procureur général retrace 
avec rapidité le rôle que cette accusée a joué à cette époque, 
et conclut, comme pour le fait de 1852, à une déclaration de 
culpabilité. 

Nous arrivons à l'accusé Bellière. Il a, dans cette affaire, 
une situation très grave dont il ne peut se dissimuler ni la 
portée ni la responsabilité. Il était maire d'Houdan et sup-
pléant de la justice de paix. Je dois ajouter qu'il a été, le 17 
mai, révoqué de ces doubles fonctions. 

Sa part dans les faits se divise aussi en deax époques, 1852 
et 1850. C'est lui qui a tout préparé, tout conduit. C'est lui 
,ui a dirigé les accusés placés aujourd'hui près de lui; c'est 
lui qui est le principe de tout, et voilà où conduit l'oubli de 
toute morale, où arrivent celui qui se perd et ceux qu'il en-
traîne dans sa chute. 

Les charges sont nombreuses contre lui, et je n'hésite pas à 
dire qu'elles sont décisives. Il est venu à Paris au mois de fé-
vrier et au mois d'avril. En février, cela résulte de la déclara-
tion de la demoiselle Has, et ce détail a été confirmé par le re-
gistre même de l'hôtel dont Bellière est propriétaire. Ainsi, 
dès ce moment, il est venu à Paris à la recherche d'une sage-
femme. 

Quant au voyage d'avril, Bellière ne l'a pas nié, mais il l'a 
dissimulé dans ses deux premiers interrogatoires, et n'en a 
parlé que dans le troisième. 

Une des charges les plus considérables , c'est la liste des 
adresses montrée aux deux sages-femmes. A peine arrivées , à 
sept heures du matin, cesdeux femmes se rendent directement 
chez la demoiselle Ancellaz, puis elles vont chez la demoiselle 
Has, c'est-à-dire qu'elles suivent méthodiquement l'ordre tra 

quence des écarts d'une société que le ciel n'a pas f ■ 
faite. Mais qu'une mèro, deux fois de suite, à deux a*"' P

41
'' 

distance, aille livrer sa tille à de pareils hasards c'est n"**
8
 ^ 

dalcrare; la femme Egasse s'est chargée de vo
t
|. j Scan-

l'exemple de l'un de ces scandales, et vous saurez l'en
 ner 

Qu'un homme, investi de fonctions publiques, ait séd '
 mi

'
r

-
jeune fille; qu'il réponde à son amour, à son dêvoùrnent 
l'abandon, par le crime, par le trépas auquel il l'expose f Pat 

ente. 

cé sur ces adresses. C'est la jeune fille qui tient la liste, et. 
en réponse aux observations que lui fait la sage-femme, elle 
dit qu'elle est recommandée par le maire de son pays, et elle 
montre les adresses qui sont tracées d'une assez jolie écri 
ture. 

Qui a écrit cette liste? Nous disons que c'est Bellière. La 
femme Egasse pourrait confirmer notre dire, mais elle n'aura 
garde de le faire. Vous aurez remarqué, comme nous, que 
cette femme, si habile à mentir à son profit, ne manque pas 
non plus une occasion de décharger Bellière et d'accuser sa 
fille. 

Ce n'est pas tout. La jeune fille paie la demoiselle Andriès 
en or. Elle avait un porte-monnaie, et l'on n'a retrouvé ni 
l'or, ni le porte-monnaie. Or, précisément Bellière est obligé 
de convenir que, peu de temps auparavant, il avait donné 
200 fr. en or à la fille Caroline. Et c'est cet or qu'on retrouve 
en partie chez la demoiselle Boisseau, à qui la fille Andriès 
l'avait confié. 

Il y a un dernier fait, et celui-là est décisif. Les journaux 
n'ont parlé de ce crime que le 27 avril : ce ne sont pas eux 
qui ont apporté cette funeste nouvelle à Houdan. Comment la 
femme Egasse l'a-t-elle apprise? Elle nous l'a raconté. Une 
nuit, bien avant cette publicité des journaux, Bellière va chez 
elle, la surprend dans son sommeil, et lui jette ces mots 
« Caroline est morte! » 

La femme Egasse est vivement frappée de cette nouvelle qu 
éveille trop tard sa sensibilité et ses remords. Elle pleure, et 
Bellière lui dit : « Taisez vous ; c'est une affaire à nous con 
duire en Cour d'assises. » Et tout cela est vrai; si cette dé 
marche de Bellière est établie, que me restera-t-il à dire con-
tre cet accusé ? 

Or, voyons si cette démarche a été faite. Qui l'a révélée ? La 
femme Egasse. Dans quel but ? Est-ce pour se venger de l'hom 
me qui a perdu sa fille? Est-ce pour exploiter et cet homme et 
ce malheur qu'il a causé? Non ; elle est pleine de ménagements 
pour cet homme. Dans quel but? en vertu de quelles promes-
ses? nous les ignorons ; mais elle compte encore sur lui. 

Cependant qu'a-t-elle fait? Quand elle a eu reçu la confi 
dence de Bellière, elle l'a transmise à la femme de Lém Egasse 
à sa belle-fille ; celle-ci en a de suite parlé à son mari, qu 
est venu la raconter à son frère Alphonse , de Paris, par qu 
la justice a été saisie de ces faits douloureux. Alphonse mes 
sieurs les jurés, est un de ces hommes mut la vue console au 
milieu de ces tristes débats ; c'est un homme "généreusement 
indigné du déshonneur jeté sur sa famille ; c'est un homme 
dont l'indignation, blâmable chez un autre témoin, indique 
un cœur qui est au-dessus de la modeste position qu'il occupe, 
le cœur d'un honnête homme, d'un fils généreux qui a le cou-
rage de faire une scène à sa mèro parce qu'elle fait bon mar-
ché de l'honneur de sa fille ; d'un frère énergique qui a su 
arracher sa sœur du coupé de la voiture pour la soustraire 
aux atteintes de son séducteur. Ce témoin, je ne le discute 
pas, je le crois et je tiens pour avéré le récit qu'il nous a fait 
sur la manière dont sa mère a appris et dont il a appris lui-
même la mort de Caroline. 

M. le procureur-général, rapprochant les faits de 1852 de 
ceux de 1850, montre leur liaison continue, et conclut à la 
culpabilité sur ce second chef d'accusation comme sur le pre-
mier. 

S'expliquant sur l'honorabilité de Bellière dont quelques 
témoins ont parlé, M. le procureur-général n'entend pas lui 
contester les titres qu'il peutavoir eus comme maire, comme 
homme d'ordre. Mais, dit-il, il arrive un moment où le voile 
se déchire, où l'homme paraît ce qu'il est et où vous avez à le 
juger, non pas par ce qu'on pense de lui, mais sur ce qu'il a 
fait. 

Après la discussion pleine de logique et d'entraînement des 
autres charges qui pèsent sur Bellière, M. le procureur-"éné-
ral donne lecture de la lettre suivante, qui a produit sur°l'au-
ditoire une impression longue et profonde, tant elle témoigne 
de l'affection de la malheureuse Caroline pour cet accusé : 

. .- « Mon cher ami, 

« Vous voulez me quitter. Eh bien ! vousavez raison ; peut-
être que ce sera mon bonheur ou mon malheur. Vous sa-
vez que vous quittez une amie qui vous aime bien et qui a 
bien souffert pour vous. Ça me lait beaucoup de peine de sa-
voir que vous ne me parlez plus. Je serai toujours malheu-
reuse ; ça vous est bien indifférent; il faudrait bien mieux 
que je meure. 

« Avant de me quitter, j'ai quelque chose à vous dire et 
je demande si vous voulez venir me voir demain soir à neuf 
heures. Je ne sortirai pas, et je serai bien contente. Pour la 
dernière fois, ne manquez pas devenir me voir demain à neuf 
heures. 

« Adieu, mon ami! adieu, mon cher ami ! .. » 

Non, cette fille ne vous aimait pas par intérêt ; elle vousétait 
dévouée, sincèrement attachée, et c'est pour vous qu'elle a sui-
vi sa mère, qu'elle a bravé la mort, qu'elle l'a trouvée sur le lit 
de douleur où vous l'avez jetée. 

Qu'une fille comme la lilie Andriès,qu'un médecin comme le 
modecinde Chaniac, aient commis un tel crime, qu'ilsse soient 
associés pour exercer une odieuse industrie, c'est là le fait 
d'une civilisation avancée et immorale , c'est la cunat-

une monstrueuse exception, pour laquelle le jury n
e

 Cest 
avoir trop de sévérité.

 aur
iiit 

Ce réquisitoire a profondément ému l'auditoire et • 
suivi d'une longue agitation.

 a 

A une heure, la parole est donnée à M* Lachaud 

commence ainsi : ' 1ui 

Je n'ai pas besoin de vous dire, MM. les jurés, avec n„ u 
tristes préoccupations j'aborde cette affaire. Elle est grave* n 
est mystérieuse. Je suis venu ici sans parti pris, attenda 1 1 

lumière des débats, et je n'ai rien appris. Le mystère est l 
même, la lumière ne s'est pas faite. Je dois donc réduire m 
rôle, laisser dans l'ombre ce qui doit y rester, et discuter 1°" 
faits judiciaires sur lesquels M. le procureur général prête 1 
avoir porté l'évidence, et que je suis prêt à combattre. 

Je dois d'abord vous parler de la fille Andriès. Elle aussi 
été séduite à vingt ans, et elle est venue à Paris cacher i 

fautes, cacher sa honte. Quand elle est devenue mère, elle n^ 
pas eu les moyens de garder son enfant, et elle l'a confié a l 
charité publique. La seconde fois, ses ressources lui ont n» 
mis de garder le deuxième enfant qu'elle avait eu de son il 
ducteur. Puis, abandonnée par lui, elle eut un troisième e 
faut qu'elle fut privée de garder avec elle. 

M" Lachaud entre dans la discussion des faits. Quoique 1' 

vorternent de 1850 ne soit pas judiciairement reproché à V 
fille Andriès, le défenseur a compris que la pensée qui a diri i 

l'affaire impute cet avortement à sa cliente et la désigue cou 
me la sage-femme que Bellière se refuseà nom nier . M' Lachau'l 
déclare qu'il veut établir quo la participation de sa cliente à c 

premiercnme est impossible, parce que cette preuve sera d'un 
grand poids dans la discussion des faits de 1852. 

L'avocat écarte du débat les dépositions de la jeune fille &n 

driès, qui manque de précision, et celles deM
Ue

 Boisseau qui 
n'a rien affirmé sur la connaissance antérieure de la fille (î

a 
roline et de sa cliente. Enfin, il ajoute que si la fille Andriès 
eût commis le premier avortement, on se fût de suite et natu-
rellement adressé à elle pour le crime de 1852. 

Le défenseur aborde alors les faits reprochés à sa cliei 
Comment la femme Egasse et la fille Caroline se sont-e,,„ 
présentées ? Les deux refus qu'elles avaient éprouvés le matin 
les avaient éclairées, et elles ont feint une maladie de la jeu

Ue 
fille pour s'introduire chez la fille Andriès, sauf, si l'on veut 
à étudier, à exploiter plus tard les mauvais instincts de celle 
sage-femme, si l'on en découvre chez elle. 

Quant à la promenade faite dans l'après-midi , c'est un fait 
insignifiant. C'est à cinq heures qu'on rentre, et ici commen-
cent les faits que l'accusation qualifie de graves et de décisifs 
On parle des précautions dont la fille Andriès se serait en-
tourée. Mais l'avorlement, en le supposant, n'exige pas ce luxe 
de précautions : c'est une opération qui peut se faire sans 
bruit, sans embarras, et pour laquelle il n'est pas besoin de 
fermer des persiennes, comme on le ferait pour 'commettre un 
assassinat, pour faire une chose qui peut et doit entraîner 
une lutte. 

Et, d'ailleurs, pourquoi choisir le jour pour opérer quand 
on a devant soi la nuit, les jours, les nuits suivantes? Et pour-
quoi cette imprudence d'opérer quand la jeune Emilie est là, 
dans la pièce voisine, jouant avec sa poupée, jouant avec la 
mère de la victime ? Et la personne qui opère n'aura pas écarté 
toutes les causes de préoccupation qui peuvent agiter sa main, 
l'égarer d'une manière épouvantable! Voilà, dit lo défenseur, 
des impossibilités qui font tomber ce faisceau de petites cir-
constances que l'accusation a si habilement groupées pour 
leur donner de la force, et qui confirment ce qu'a dit la fille 
Andriès, à savoir qu'elle a fait à la fille Caroline une simple 
médication nécessitée par son état de santé. 

Quant aux cris entendus par M. Daudran , ils sont naturels 
dans la position de grossesse de Caroline; les pas qu'on a en-
tendus, ce sont ceux de la fille Andriès, qui a quitté son lit 
pour aller soigner Caroline, et qui a fini par se coucher avec 
elle. Tout ce qu'ont entendu les autres locataires a la mèms 
cause et s'explique de la même manière. 

Arrivant aux faits du mardi, le défenseur retient au débat 
la déposition de M. Lemichel, qu'il appelle le seul témoin de 
l'affaire. Le ministère public affirme que M. Lefnichel n'a pas 
dit la vérité ; M" Lachaud croit à sa véracité et soutient que si 
ce témoin s'est parjuré, il faut le faire arrêter ; mais que, tant 
qu'on ne l'aura pas arrêté comme faux témoin, il faut ajouter 
foi à sa déclaration. Or, si sa déclaration est vraie, il n'y a 
plus d'accusation possible. En effet, quo dit-il? qu'à sept heu-
res du soir, il a touché Caroline ; qu'il a constaté la présence 
du fœtus à trois centimètres (ce serait le dernier des misérables 
s'il mentait). Eh bien ! alors, il n'y a pas eu avortement la veille 
comme on le soutient! Alors il n'y a plus d'accusation. Et puis, 
que disait la jeune fille? qu'on lui avait fait prendre des breu-
vages! qu'elle voulait des herbes ! qu'on lui avait coulé quelque 
chose ! Voilà les aveux, voilà les révélations de cette jeune fille 
transmises par M. Leniichel et qui vous disent que, s'il y a eu 
crime, il a été commis ailleurs. 

Elle est morte ; que se passe-t-il ? M. de Chaniac va dire a 
la mairie qu'il est mort chez mademoiselle Andriès une fille 
nommée Caroline, qui a succombé aux suites d'un avortement 
par absorption de plantes avortives. C'est à ne pas y croire, 
tant c'est stupide, dit M' Lachaud. Ou peut tromper sur les 
causes d'un décès, oui, mais à la condition de ne pas aller a 
l'avance mettre l'autorité sur la voie du crime qu'on aura 

commis. Aussi, qu'est-il arrivé? La mairie a envoyé un mé-
decin et, en même temps, elle a fait prévenir un commissaire 
de police. 

Examinant ce qui s'est passé le mercredi, lors de la recher-
che du foetus par M. le docteur Favrot, le défenseur fait res-
sortir la brutalité de l'exploration, l'introduction de la main, 
du bras entier dans le cadavre en putréfaction, pour affirmer, 
après une triple recherche, qu'il n'existe pas de fœtus, quand 
le lendemain le fœtus se retrouvait dans les draps, broyé, dé-
chiqueté par. l'opérateur qui ne l'y a pas vu. Et l'un nous parle 
d'ablation des parties ! Ah ! ne soyez pas difficiles avec nous 
pour les parties qui manquent, quand vous ne savez pas trou-
ver un fœtus qui existe, quand vous avez confondu ce I*'08 

avec une autre membrane ! ,. 
M* Lachaud examine la question médicale et soutient qu 3 

raison des délais, l'avorlement, s'il y en a un, a été cemœj* 

avant que Caroline soit venue à Paris, et qu'elle n'a fait q
ue 

venir mourir chez M"" Andriès. 
Et si cela est, qu'importe ce qui s'est passé après? ce sera 

une profanation et non pas un crime. D'ailleurs, est-ce qu" 
point de vue de la science, cette ablation n'était pas stupide 

M. Maisonneuve l'a dit. Et je dis que c'est stupide au poU»* 
vue de la justice, puisqu'ils ont mis par là les susceptibih^ 
de l'autorité. 

M' Lachaud termine en faisant remarquer que, s'il n'a P
a 

apporté des preuves positives de l'innocence de sa cliente, 
croit du moins qu'il y a un doute absolu et insoluble qu' d° 
la préserver d'une condamnation. 

L'audience est de nouveau suspendue. . 

M* Billequin présente la défense de l'accusé de CI)»* 
niac. 

M* Leberquier prend ensuite la parole pour la fe
m[lie 

Egasse. 

Laissez-moi vous dire bien simplement et rapidement touj 
ce qu'il y a eu de douleurs et de misères dans la vie de ce 
pauvre femme; tout ce qui peut arriver de malheurs dans « 

famille de pauvres gens, quand un homme riche, P
u,

f.Tfo! 

s'est promis de porter le déshonneur et la honte dans '• elie

 e 
mille. Celte femme a été abandonnée \mr son mari, no» . 
dur, égoïste et joueur, qui s'emparait des économies du 
nage, économies que défendait la mère dans l'intérêt de-
cinq enfants. On s'est donc séparé, et cette femme a

 clt
'l,

(
,

1
',
r 

une énergie extraordinaire pour élever ses enfants, P
0
''^'^ 

donner le pain qui leur manquait souvent, à ce pot» t q
 r 

jour le juge de paix fut obligé do forcer le père à leur au 

un pain de six livres chaque semaine.
 us

 les 
Elle a élevé ses cinq enfants : Léon et Alphonse, v . .

eSi ,lon\ fil les m'a, ■ avez vus, l'un i Caro-deux filles 1 

et une troisième," la" plus belle, l'orgueil de sa
 mer

?' mo-
ine enfin, qui fut élevée, elle aussi, dans celte posiu" 

HO employé dans un magasin; 

sième, la plus belle, 1 orguei 

. qui fut élevée, elle aussi, 
deste et duns les habitudes du travail. 
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 qu'était celte enfant à dix-sept ans , et 
nièce fat tendu ii son inexpérience et à celle 

- laborieuse, religieuse, sage, irrépro-

mere-

cliaî)
|e da

r
"a,,f celle Hllc'va vous apparaître bientôt perdue et 

uito. 

El pour «'acceptant sa faute, clic se montrera résolue 
honteux ^'r 'itos de sa faute. Comment cela s'csl-il lait ? 
? accepter les- moment que vous pressentez le voyage do 

i-i se P res(?' |p rt»le qu'y a joué la femme Brocbard, rôle que 
8*7àP""8 ' .qualifier, pane que les expressions me man-

ie no veux pe» <
 ((J conta

ge de m'appesantir la-dessus. 
Lent et que 1

e
^. '

V(ms dire( c
-
csl qu

'à partir de ce moment, 
toutceque i-

 litf]
,
clic|

.
 a

 Houdan lu jeune bile laborieuse, 

il ne fant , p 'véo- c'est que bientôt la surveillance de la mère 

■a6eCt délaul, qu'elle devint importune, qu'on fit tout 
f"

1 n
"'

C
 affranchir, et que cette femme eut à lutter a la fois 

pour s en^
 fi||c pt contrc

 p
amant

 de
 sa

 tille. 

et
 contre sa ^

 ue vous
 dire, messieurs, avec quelle ra-

11 " m te la dépravation! Aux reproches de la mère, la 

P id)te -"! lait: « Cela ne le regarde pas; je fais ce que je 
foie re |W™

1(j aul01
.jt,-., tout ascendant avait disparu, et en cùl-

me puis-
tous les re-

ct ne plus 

de B
'
a
voir pus fait ce qu elle n a pu taire, 

•îi^herauier entre ensuile dans lu discussion des faits et 
I i, nart oui revient à sa clienlc dans les faits qui se 

Il montre sa cliente complèle-
„:„

P
 la part qui rev 

s0" Aminée par l'ascendant que Caroline avail pris sur elle, 
""'" chercher à dissimuler les torts que cette faiblesse lui 

^"'eonime femme et comme mère, il pense que le jury 
" ra Das un motif de condamnation, une raison suffisante 
"'Lfétablir sa complicité dans les faits de cette première 

rl850 le défenseur trouve dans la chute de Caroline, 
•indisposition qui l'a suivie, la cause du voyage. fait, à 

pour 
époque 

. '"""l'indisposition qui l'a suivie, la cause du voyage tait à 
.^énooue. Il soutient que la femme Egasse était toujours 

l'influence de sa fille, et il repousse énergiquement le 

propos odieux que M"" Ancellaz place dans la bouche do sa 

^'['■Ivocat termine pur celte considération qu'il s'agit de l'ap-
i ition d'une loi pénale, dont les termes doivent être stric-

P eut interprétés. La femme Egasse est accusée d'être corn 
"i' e non pas pour avoir proposé un crime, mais pour avoir 
^idé'el assisté les ailleurs du crime. Nulle part, dit-il, on ne 

ïP
 un octe d'aide ou d'assistance de sa part. Bailleurs 

vlwncede tout intérêt de sa part, la preuve qu'elle n'a ja-
,i(, profilé des largesses de Bellière, établissent suffisamment 

Tw /ei n'a pas dû prêter les mains à un acte que peut-être sa 
lll avait résolu d'accomplir et qu'elle a si cruellement ex-

pié. 

M. le président : L'audience est continuée à ce soir, à 7 

heures et demie, pour entendre M
e
 Ghaix-d'Est-Ange, dé-

fenseur de l'accusé Bellière. 

Audience de nuit. 

L'affluence est aussi grande ce soir qu'elle l'a été dans 

la journée. On sait l'intérêt qui s'attache à la défense de 

l'accusé Bellière, qui doit êlre présentée par M' Chaix-

d'Est-Ange. Aussi, dès sept heures, 'outes les places sont 

occupées, bien que l'audience n'ait été ouverte qu'à huit 

heures. 
M' Chaix-d'Est-Ange commence ainsi : 

Messieurs, à seize ou dix-huit lieues de Paris est la petite 
ville de Houdan. C'est là qu'est né, qu'a vécu Bellière; sa vie 
est la plus simple du monde. Il a épousé une de ses parentes, 
qui bientôt l'a laissé veuf, et il s'est consacré à l'éducation 
de son fils, quiafait debonnes études, et qui se prépareà pren-
dre place à notre barreau. Son caractère est des plus faciles, 
des plus honorables, et des témoignages précieux l'ont suivi 
il cette audience. Quant à sa probité, elle est au-dessus de 
tout éloge. Sa considération é ait générale, et l'autorité a eu 
recours à lui dans des circonstances bien difficiles; il a ac-
cepté d'être maire, et quand des temps plus calmes furent re-
venus, il crut devoir se démettre de ce petit pouvoir munici-
pal qu'il avait exercé sans se faire un ennemi : on le pressa 
de conserver ses fonctions, et il y consentit. La justice elle-
même l'investi t de fonctions de confiance, et il accepte en-
core. 

Et voilà l'homme qu'on a, par une tactique que je dé-
plore, tâché de noircir devant vous, en vous présentant le ta-
bleau de l'homme riche contre le pauvre; dans une affaire où 
il n'y a pas une preuve, on a voulu arracher à votre indigna-
tion une condamnation qu'on n'espère pas obtenir de votre 
justice. C'est là une lactique mauvaise, une tactique odieuse, 

contre laquelle votre conscience de juges honnêtes doit se tenir 
en garde. 

On vous a parlé des tendances immorales de notre époque, 
ïli bien ! sous ce rapport, je ne p>eux êlre de l'avis de 51. le 
procureur-général; quel temps fut donc plus moral que le 
nôtre ? Est-ce le temps où Brantôme écrivait les Dames galan-
tes? Est -in le temps où Bussy écrivait .sa Gaule amoureuse? 

E I 1 tps >i \i Crébillpn écrivait leSopha ? Non, non, di-
,uuiuis à aucune époque plus qu'à la nôtre les mœurs 

publiques ne furent mieux défendues. Mais ce n'est pas là la 
question. J'ai à défendre Bellière des reproches adressés à sa 
propre conduite : non pas que ces reproches puissent entrer 
flans les éléments d'une condamnation; car enfin si ce qu'on 
dit était vrai vous le blâmeriez, mais vous ne le condamnerez 
pas pour cela. 

H est un reproche par lequel je veux commencer, un re-
pioche que je veux ramasser duns la boue où il a pris nais-
sauce. Vous devinez que je veux parler de sa famille qu'on 
1 accuse de n'avoir pas respectée, de ses nièces qu'il aurait 
wi.lragées, de ses nièces dont l'une est mariée à peine, dont 
'autre n'est pas encore mariée. On a tout recherché, tout 
wnllé... Cela s'appelle le droit de l'accusation : c'est juste; 
mais il y a aussi le droit de la défense, et nous devons répon-

se a cette accusation odieuse. 
, u ou procède-t-elle? D'un homme à qui M. le procureur-

j^ueral
 a

 élevé un piédestal. Je l'y laisse. A qui l'on a décerné 
0l| s les p

r
i
x
 d,,

 ver
t
u
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es
 |

u
j laisse. Mais au lieu de re-

-ueill i r des propos de cabaret, des propos ramassés dans le 

lai[
eiiU

 ^
es

 diligences, il fallait entendre des témoin;, il fal-

' ''e voix : J'ai demandé qu'on les entende. 
président : Faites sortir l'interrupteur, 

ro ',a,a; : Qu'est-ce que c'est «pie cet homme qui inler-
^.'"P

1
"-. et quand je ne parle pas de lui? C'est mon adver-

Pecte 
'qui ne respecte pas 'le droit do lu défense, qui re res-
! Pas la majesté de l'audience, et que j'aurais le doit de 

-pas respecter à son tour. Oui, il fallait entendre <hs té-
uis,et ils vous auraient dit que c'étaient d'infâmes, d'odieu-

^calomnies.
 4 

lj
e

 11 a . e "tendu un des témoins dont je parle, la jeune itha-
de

r

 C'm ' seir>blable aux héroïnes de romans, a voulu se snici-

Biel °
Ur

' ?n présence de vingt femmes qui lavaient au mê-

m
>" ,av° lr; Elle est venue, cette jeune fille, vous l'avez VUÎ . Je 

^rtne i
 ai-S &

 '
a vo

'
r
 émue, à voir sa main trembler en prêtant 

frajA . , ft, bien ! non, elle a déposé avec calme, avec saig-

clarat' 1u 'a -t-elle dit? rien qui ait confirmé les odieuses dé-

La^"
8
 '

)or
^

c
'
s a so

"
 su

J
e

t contre l'accusé Bellière. 
de B^pî

ns ce
'a et entrons dans le procès. Près de la 

la 

vivait ■> ecela na; 
nue 

c était elle qui lui écrivait la lettre qu'on vous a lue, dans la-
quelle on la voit approuver le projet de rupture qui est ainsi 
constate, et en même temps mettre son cœur au fond de la 
étire et I appeler à un dernier rendez -vous. Eh bien, il y al-

lait! Vous devinez le reste. 

M* Chaix-d'Est-Ange aborde les deux chefs d'accusation re-
lalils a I avortement de 1850 et à celui de 1832, en commen-
çant par le premier de ces deux actes. 

Pour le voyage en 1850, le défenseur accorde que la filleCa-
rojinc était grosse à ce moment ; on pouvait en douter , vou-
loir s'éclairer là-dessus, et voilà la cause de ce voyage à Paris 
de sa présence chez une sage-femme et du séjour d'un mois 
qu'elle y a fait. C'est là ce qu'on appelle un avortement! un 
avortement? mais il est impossible! ce n'est pas vrai, il n'y a 
pas eu d'avortement. L'accusation ne prouve rien ; nous allons 
prouver contre elle, dit M" Chaix. Je ne voudrais d'aulre preu-
ve que celte circonstance qu'ayant été opérée une première 
fois, très bien opérée par une sage-femme, à qui elle a fuit sa 
confession, à qui elle a montré ses turpitudes et ses plaies 
elle n'aurait pas hésité à revenir chez la même sage-femme...! 

M" Chaix : J'entends M. le procureur-général dire que, par 
pudeur, elle ne devait pas revenir. Ah! permet lez, voilà une 
objection dont je ne j)eux pas me contenter. Le simple bon 
sens dit quo lorsqu'on a des confidences désagréables a faire, 
des plaies à montrer, on les confie au inoins de monde qu'on 
peut, et que lorsqu'on a confié ces choses à une jjersonne, 
c'est vers elle qu'on reviendra si la même chose se présente, 
car plus on a de la pudeur, plus on revient chez la même per-
sonne. 

El tenez, j'ai une autre raison ; il no m'en faut pas trente-
trois, comme on dit ; il me suffit d'en avoir une bonne, et ma 
bonne raison, la voici. Comment! celle jeune fille aurait subi 
un avortement en 1850, et quand celte jeune fille va chez les 
deux sages-femmes en 1852, quand ces personnes honnêtes lui 
font des objections , quand elles lui parlent des dangers aux-
quels elle s'expose, elle ne répond pas : « Que parlez-vous de 
dangers ? J'ai déjà ôlé opérée il y a deux ans. J'ai été opérée 
sans danger. Que parlez-vous de ma beauté perdue? Jamais 
je n'ai étéplus belle; vous me faites compliment de ma beau-
té. » Elle ne dit rien de cela... et elle aurait été opérée en 
1850? Vous voyez bien qu'il n'y a pas eu d'avortement; vous 
voyez bien que cet avortement n'est pas vrai. 

M' Chaix écarte la déposition de la jeune Emilie, comme 
émanant d'une jeune imagination bien fertile pour son âge, 
mais d'un âge trop jeune pour inspirer confiance. Il justifie 
Bellière du silence qu'il a gardé sur le nom de la sage- femme 
chez laquelle il a conduit Caroline en 1850; il approuve ce si-
lence qui procède d'un bon sentiment et qui ne peut nuire qu'à 
son client. 

M' Chaix donne de nouveau lecture de la lettre écrite en 
1850 par Bellière à la lemme Egasse, et s'attache à la justifier 
en la forme et au fond ; il repousse le reproche de matéria-
lisme adressé à cette lettre. 

On a relevé cette expression : J'ai un grand poids de moins 
sur le cœur. Et l'on s'est armé du |>rincipe de religion qui 
veut qu'on croisse et qu'on multiplie. Eh ! mon Dieu ! quel 
est donc le père de famille le plus honnête, qui, dans certai-
nes circonstances, n'ait pas dit : « Ah! j'ai eu bien pour? » 
Quel est donc celui qui n'a pas été rassuré quand sa femme 
lui a dit quelquefois : « N'aie pas peur, mon ami, ce n'est 
rien.» (On rit.) Ça, du matérialisme! Et l'on y voit l'aveu d'un 
crime! Mais s'il y était question d'un crime, est-ce qu'il au-
rait été assez fou, assez insensé pour écrire une letlre ? Ah ! il 
dit qu'elle est débarrassée ! et de quoi ? de son indisposition, 
d'un commencement de grossesse, si vous voulez.... il ne dis-
simule rien.... Mais où est l'avortement ? Nulle part! vous le 
voyez bien. 

Arrivant aux faits de 1852, à la funeste catastrophe qui s'est 
accomplie dens la maison de la rue Thérèse, M e Chaix déclare 
qu'il n'a pas à rechercher ce qui s'y est passé, s'il y a eu un 
crime ou une imprudence. La seule chose qu'il ne puisse ni 
ne veuille laisser dire, c'est que Caroline ait été soumise à des 
opérations ou ait pris des breuvages dans son pays, et soit 
venue mourir rue Thérèse des suites des pratiques subies dans 
ce pays. Il insiste sur ce fait, que Caroline n'eût pas manqué 
de dire aux deux sage-femmes à qui elle s'est adressée, que 
déjà elle avait été soumise à des pratiques, et qu'elle venait 
près d'elles chercher aide et secours, et que cependant elle 
n'en a pas parlé. 

Le défenseur admet, si l'on veut, qu'il y a eu un crime 
dans la rue Thérèse, et il arrive à l'examen de la question de 
savoir en quoi et comment Bellière serait complice dans ce 
crime. H conjure les jurés de ne pas condamner sur des im-
pressions, mais de ne condamner que sur des preuves. 

Quelles sont ces preuves ? On parle des voyages de Bellière à 
Paris en février et en avril. On a recueilli la déclaration de 
mademoiselle Basse, qui avait reçu en février la visite d'un 
monsieur. « Le reconnaîtriez-vous si l'on vous le représentait? 
— Oui. » On lui représente Bellière, et elle répond : « Non, ce 
n'est pas lui.» 

Et la liste d'adresses! On fait de cela une charge; mais c'est 
un moyen de salut. Je voudrais qu'il eût donné cette liste; 
je regarderais son salut comme certain; car alors il a donné 
les adresses de deux sages-femmesqni ne juatiquaient pas l'a-
vortement, qui avaient la vertu en honneur. Et ces adresses, il 
serait venu à Paris les chercherait mois de février! Il faut 
convenir qu'il a eu la main bien malheureuse! Mais s'il a don-
né ces adresses, c'est précisément parce qu'il a voulu que Ca-
roline lût soignée par des sages-femmes honnêtes, qu'elle ac-
couchât chez l'une d'elles, et, au lieu de s'y présenter dans les 
idées qu'avait Bellière en l'envoyant, elle a dû s'y présenter en 
y demandant un avortement. 

M' Chaix termine ainsi : U sortira de ce débat des leçons 
pour tout le monde. Pour Bellière, une leçon sévère : il a sé-
duit cette jeune fille, et voilà où cela conduit. On ne voit d'a-
bord que le charme et l'entraînement de la passion, l'amer-
tume et la catastrophe sont au fond de la coupe. Voilà ce 
qu'apprendra Bellière. 

Et pour la mère, elle savait où peuvent conduire la faiblesse 
et l'abdication de l'autorité maternelle. Pour les jeunes filles, 
il y aura un enseignement: elles sauront où l'on arrive quand, 
après avoir compté les douceurs de l'ainour, on veut rejeter les 
charges de la maternité et qu'on appelle à son aide les hon-
teuses et criminelles manœuvres de l'avortement. Voilà l'ensei-
gnement que le public pourra retirer de cette cause. 

L'audience est remise à demain matin 10 heures. On 

pense que le procureur-général répliquera. 
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nue; s'ils allaient à Paris pédesfrement, ils ne faisaient 

donc que suivre leur goût, et puis peut-être aussi une pen-

sée d'économie ; il faut tant d'argent pour se mettre en 
ménage ! 

Les amoureux voyageurs cheminèrent ainsi jusqu'à Sè-

vres; là ils s'aperçurent qu'il leur était impossible d'aller 

plus loin : ils étaient exténués de fatigue; tout ce qu'on 

peut se dire entre amoureux, on se l'était dit; il eût fallu 

recommencer. L'amant insistait pour achever le voyage 

en voiture; Pauline avait 1,000 fr. ! On prit donc une voi-

ture et l'on arriva à Paris. Devesïy ( c'est le nom de l'a-

mai! ) était bien couvert de poussière, sa chevelure était 

bien en désordre ; il entre se faire friser chez un coiffeur; 

Pauline avail 1,000 fr. ! On traverse le Pont-Neuf, Deves-

ly pose son soulier poudreux sur la sellette d'un décrot-

teur, et taudis qu'en l'attendant la sensible Pauline re-

garde couler la Seine, il dit au Savoyard chargé de le net-

toyer : « Brosse-moi bien, tu seras payé en prince ; » et à 

l'appui de cette promesse princière, il donne 6 sous au 

Savoyard; Pauline avait 1,000 fr.! Le Savoyard, qui n'est 

pas habitué à une telle munificence, le regarde tout sur-

pris." Tu vois bien, lui dit Devesly, souriant de l'effet qu'a 

produit sa générosité, je me promène avec une donzelle ; 

nous avons un millier de balles à avaler ; quand ça sera 

lini, je la planterai là. » 

Paul ne s'avançait ; Devesly n'en dit pas plus,il la prend 

par le bras, et tous deux se dirigent vers la rue Montmar-

tre. Arrivés devant Saint-Eustache, une pensée chrétienne, 

ou plutôt hypocrite, vient au futur époux. « Entrons, dit-

il, faire une prière pour notre bonheur en ménage. » Pau-

line consent avec joie; malheureusement elle avait au 

bras un immense panier contenant ses hardes et son ar-

gent, et l'on ne laisse pas entrer dans l'église avec des pa-

niers. Devesly le savait bien, lui Parisien; il fallait renon-

cer à la prière. « Non, dit Devesly, entre seule, tu prieras 

pour moi ; je reste à la porte à veiller sur le panier. » Elle 

entra, la pauvre fille, et quand, après sa prière, elle sortit, l'a-

mant et le panier avaient disparu. L'infortunée se trouvait 

au milieu de la capitale, sans ressources, sans vêtements, 

sans connaipsances ; elle pleurait sur les marches de l'é-
glise. 

Des passants la voyant si jolie et si affligée l'interro-

gent sur la cause de sa douleur; elle leur fait le récit de la 

perfidie dont elle est l'objet ; plusieurs bonnes âmes font 

une collecte, afin que la pauvre Pauline puisse retourner 

à Anet; on veut la conduire chez le commissaire de po-

lice, elle s'y refuse, ne pouvant pas croire qu'elle a été 

dépouillée par celui dont elle allait porter le nom; elle 

demande qu'on la conduise au Pont-Neuf; là elle retrouve 

le décrotteur qui a ciré quelques instants avant les bottes 

de Devesly. «Vous êtes volée, » lui dit celui-ci, et il lui ré-

pète le propos que nous connaissons; ne pouvant plus 

douter de son malheur et de h turpitude de l'homme au-

quel elle avait donné son cœur et sa confiance, elle va dé-

poser sa plainte au commissaire de police, puis elle prend 

la voilure et retourne auprès de ses parents qu'elle n'eût 

jamais dû quitter, et qui lui apprennent que Devesly les a 

volés comme il l'a volée elle-même. 

Depuis elle a encore quitié Anet la pauvrette, mais c'est 

pour venir répéter au Tribunal correctionnel, devant le-

quel le traître Devesly comparaît, les faits qu'elle lui im-

pute. Celui-ci nie formellement ; malheureusement le Sa-

voyard du Pont-Neuf répète mot pour mot le propos qui 

a déterminé la plainte ; Devesly se décide alors à avouer, 

mais en achevant de briser le cœur de la pauvre Pauline. 

« C'est vrai, dit-il, quand elle a été dans l'église, j'ai ré^ 

fléchi que ma mère ne consentirait pas au mariage, et ma 

foi, ne sachant que faire de cette fille, je me suis en allé. » 

«Avec le panier etl'argent,»lui dit M. le président. Devesly 
se tait. 

Pauline pleure bien fort, et dans ce moment où son âme 

est déchirée, où l'honneur et la liberté de son amant sont 

compromis, elle demande à dire un mot ; le Tribunal sus-

pend sa délibération, elle va sans doute implorer la pitié 

pour celui qui l'a si indignement trompée; écoutons-la : 

«Messieurs, dit-elle, quand je suis sortie de l'église, il pleu-

vait à verse; j'ai tout attrapé, vu que monsieur m'avait 

emporté jusqu'à mon parapluie. » 

Cet incident n'a pas de suite et Devesly est condamné 

à six mois de prison et 25 fr. d'amende. 

uiaiïon 
!re vivait une jeune fille dont on vous a dit la beaiié, 

et vers laquelle il s'est trouvé entraîné. Je 

dans 
mais il était veuf, elle était charmante. Ele 

'"•s laa "il UUB 'am '"e aont 'os discordes étaient célèbris, 
Poiniqy , 'es frères étaient eu disputes continuelles, àce 
terr

0In
ly

 ce
'
u

' }\
ui a

 déposé avec tant de haine, qui m'a ii-
"instruVp

 l0ul
"*-''heure avec tant d'audace, a débuté dais 

1 nur dire, en parlant do son frère : Je lui avais défi 

empl«vé le (étail-ce men util»»?), on a dit que Bellière avait 
cllil»ation r " Ses '?s mi ''ui ourdies, les plus dangereuses ma-

as vra°i
I
\^

0l
f
r triom

Pher ue cette jeune lit le. Non 
'eill ps on 1 """" " <=iciuiigue; u 

tenait o lu LOIllre se s propres entraînements. Il coin 
Sbs relaii7 ^'n l)0Uvim produire un 

lutte a été longue; 
cela n'est 

Bellière a combattu long 

fille 

"itipra 
les 

malheur probable dam 
était entouré d'amis qui voulaient l'arracher i 

Vingt fois il a voulu rompre avec cette jeune 
assurant son avenir toutefois. II sentait qu'il fallait 

relations 

relations, 
en 

8
 éteienÏÏ*-!^

 l>our 0,,fe
' i'°»r son avenir. Et alors" les" r"ô-

changes, et c'était elle qui cherchait à le retenir ; 

PARIS, 20 AOUT. 

Le Tribunal de commerce, dans son audience du ven-

dredi 20 courant, présidée par M. Marquet, a ordonné la 

lecture publique et la transcription sur ses registres d'une 

dépêche adressée le 18 de ce mois à M. le président du Tri-

bunal par M. le préfet de la Seine, portant que l'exéquatur 

de M. le président de la République a été accordé à M. 

Frédéric Grieninger, nommé consul du grand-duché d'Ol-

denbourg à Paris. En conséquence, M. Grieninger peut, 

ainsi que le chancelier dont il fera choix, vaquer à l'exer-

cice public de ses fonctions. 

— Pauline Lambert est bien innocente, ou elle ne l'est 

pas du tout. A vingt-deux ans, le doute est possible, car 

Pauline a vingt-deux ans ; en tout cas, elle est confiante 

à l'excès. Pauvre enfant ! ne lui en faisons pas un repro-

che, elle a eu confiance en celui qu'elle aimait. « Je t'a-

dore, lui avait-il dil, et je veux t'épouser ! Partons tous les 

deux à Paris, là j'aurai les papiers qui me sont nécessai-

res, je te présenterai à. ma mère, je lui demanderai son 

consentement, et nous nous marierons! » Elle consentit, 

l'imprudente; et, le lendemain matin, elle s'échappait fur-

tivement du toit paternel, courait au rendez-vous convenu 

avec son futur époux, et tous deux, bras dessus, bras 

dessous, quittaient Anet en se dirigeant à pied vers Paris. 

Faire dix lieues à pied, c'est bien dur; mais quand on s'ai-

me, qu'on s'appuie l'un sur l'autre, qu'on peut causer 

snns témoins d'un bonheur futur, la route semble douce. 

Lus deux amants pouvaient prendre une voiture, Pauline 

avait 1,000 fr, en beaux écus sonnant et en billets deban-

— « M me Morel, amie intime et seule élève de M"" Le-

« normand, donne ses consultations de midi à quatre heu-

« res, rue des Vieux-Augustins, 20. » 

Dans cette annonce si laconique, d'une tournure si hum-

ble, que Mm" Morel publiait dans quelques journaux de 

Paris, que de choses pour tenter la crédulité ! D'abord 

M"" Viorel se pose comme amie intime de la plus célèbre 

pythonisse des temps modernes ; l'amie intime a dû rece-

voir bien des confidences, elle doit être bouffie d'anecdotes 

sur les personnages, sur les événements d'un temps qui 

va tous les jours s'éloignant. Elle est, ensuite, la seule 

élève de son amie, ce qui veut dire qu'elle possède, seule, 

ces merveilleux secrets, cette science divine qui sait lire 

dans les arcanes les plus hiéroglyphiques de l'avenir. 

Ainsi posée dans la première ligne de son annonce, M°" 

Morel continue à s'adresser au public, et lui dit tout dou-

cement qu'elle donne non pas des audiences, cela serait 

trop aristocratique, non pas des séances, cela sentirait trop 

les planches, mais qu'elle donne des consultations; le mot 

est parfaitement cueilli, et nos docteurs les plus à la mode 

n'en choisiraient pas d'autre. 

Si bien choisi qu'il soit, le mot cependant a éveillé la 

susceptibilité du ministère public, et Mmo Morel, traduite 

devant le Tribunal de simple police, y aété condamnée, le 

15 juillet, à trois jours de prison et 15 francs d'amende, 

pour avoir fait métier de deviner, pronostiquer et expli-
quer les songes. 

C'est de ce jugement que M°" Morel faisait aujourd'hui 

appel devant le Tribunal correctionnel. La pauvre dame 

n'a rien qui justifie les prétentions de son annonce ; à sa 

mise, à son maintien, à son langage, on voit qu'elle a fort 

mal profité des leçons de son amie M"' Lenormand, qui, 

elle, quelque nébuleux qu'ait été son talent, avait eu celui 

de se produire et de vivre avec élégance. 

AT. le président : Vous avez fait appel d'un jugement 

du Tribunal de simple police; qu'avez-vous à dire pour le 
faire infirmer ? 

M"' Morel : Que je voudrais bien ue pas aller en pri-
son. 

M. le président : Cela ne suffit pas, il faut prouver que 

vous ne la méritez pas. Vous trompez le public ; sous le 

nom de consultations vous faites métier de pronostiquer 
l'avenir, de tirer les caries. 

AIm ° Morel : Et si je vous disais que je ne sais pas les 

tirer, que je ne les tire jamais ? 

M. le président : Et que dites-vous donc à ceux qui ont 
la simplicité d'aller vous consulter? 

M"' Morel : Je leur conte mes peines et leur donne de 

bons conseils pour ne pas faire comme moi et tomber 

dans la misère sur la fin de leurs jours. 

M. le président : Ce serait très-bien si ce n'était à 

l'aide des cartes, et si vous ne receviez une rétribution. 

Al m ' Morel : Je ne demande jamais rien à personne ; il 

y en a qui me donnent, d'autres qui ne me donnent pas; 

je les reconduis tous jusqu'à la porto, bien poliment, en 

leur souhaitant le bonjour ; ce n'est pas ma faute s'il y a 

des personnes raisonnables qui trouvent qu'un bon con-

seil vaut hien une petite pièce de monnaie. 

Aucun fait de pronostteation ou devination n'étant éta-

bli à la charge de la prévenue, le Tribunal a infirmé le ju-

gement de simple police, et condamné l'amie de M
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normant à une amende de 15 francs. . 

— Bénigne Billain, doyenne des marchandes à la toi-

lette, n'a jamais eu la prétention do justifier son prénom. 

Elle comparaît devant le Tribunal correctionnel sous la 

prévention d'avoir tenu une loterie non autorisée. Le bil-

let gagnant se présente à la barre du Tribunal, en la per-

sonne de Maria Hautpied, blanchisseuse de fin. 

M. le président : C'est vous qui avez gagné la chaîne 

mise en loterie par la prévenue? 

Maria : C'est-à-dire que j'ai rien gagné du tout, vu 

qu'elle était en or fausse. _ ' 

AI. le président : Comment avez-vous été engagée, à 

prendre un billet? 

Alaria : Pas pour gagner d'abord, vu que j'ai jamais 

rien gagné aux loteries, mais y avait des circonstances. 

M. le président : Il faut les dire, quelles circonstan-

ces ? 

Alaria : Circonstance que ma portière me dit que c'é-

tait pour une pauvre vieille femme qui avait sauté d'un 

troisième en se cassant la jambe. 

AI. le président : Ainsi, c'est un motif de charité, pour 

contribuer à une bonne œuvre, que vous vous êtes décidée 

à prendre un billet ? 

Maria : Ça ne coûtait que 50 centimes, on n'en meurt 

pas. 

Al. le président : Combien y avait-il de billets? 

Alaria : On m'a dit 150. 

M. leprésident : Ce qui portait le prix de la chaîne à 

75 fr. 

Maria : Mettons 75 sous, et il y aura encore du bon-

heur : c'est de l'or fausse. 

La prévenue : Est-ce queje le savais, moi? Je l'ai payée 

pour de bon or. 

M. le président : Pouvez-vous représenter la facture ? 

La prévenue : Dans un pays où on n'y pense guères 

aux factures, où on marche sur l'or sans le regarder. 

AI. le président : Quel pays? 

La prévenue : Au Mexique, monsieur, au Mexique, où 

j'ai été dans le temps démon bonheur, et qu'on n'aurait 

pas eu la chose de m'amener à un tribunal pour une pareillo 

babiole. 

M. le président : Ce que vous appelez babiole est une 

très mauvaise action. Pour commettre un délit, vous avez 

recours au mensonge, vous inventez une fable, vous faites 

croire que c'est pour venir en aide à une pauvre femme 

qui, en tombant d'un troisième étage, se serait cassé la 

jambe. 

La prévenue : Ce n'est point un mensonge, cette fem-

me existe. 

M. leprésideut : Et quelle est-elle? 

La prévenue, d'un ton très digne : Cette femme 

c'est moi. 

M. le président : Et vous avez la jambe cassée? 

La prévenue : On n'a pas besoin de tomber d'un troisiè-

me étage pour être malheureuse. J'ai inventé la jambe 

cassée, mais je n'ai pas inventé le malheur. 

M. le président : Il fallait dire vos malheurs et ne pas 

avoir recours au mensonge. 

La prévenue : Il est de ces vérités qui ne vous appar-

tiennent pas. Mon sort a été lié dans plusieurs hémisphè-

res à des personnages dont leur ayant promis la discré-

tion, je ne veux pas manquer à mes serments en les divul-

guant à un public. La chaîne, je l'ai achetée au Mexique 

17 piastres et un éventail, voyez si ça ne vaut pas 75 fr. 

M. le président : L'instruction n'a pu établir que vous 

ayez eu connaissance que la chaîne fût en doublé et non 

en or, sans cela vous eussiez eu à répondre d'un délie 

d'escroquerie. 

La prévenue : J'ai voyagé dans les quatre parties du 

monde et au Mexique, et on ne m'en a jamais dit autant. 

Le délit de tenue de loterie non autorisée étant établi, 

la prévenue a été condamnée à deux mois de prison et 
100 fr. d'amende. . 

— Deux cardeuses de matelas étaient occupées ce ma-

tin sur la place du Parvis-Notre-Dame à des travaux de 

leur profession, lorsqu'une jeune femme, d'apparence dé-

bile et maladive, s'approcha d'elles, portant sur lesbrasuu 

petit garçon paraissant âgé de cinq ou six mois. « Vou-

lez-vous êlre assez bonne, dit-elle à l'une des deux ou-

vrières, pour me rendre un petit service; il faut queje 

monte chez une confectionneuse qui loge au cinquième et 

pour laquelle je travaille ; je suis si faible que le poids de 

mon enfant double ma fatigue; gardez-le moi, je vous prie, 
quelques instants. » 

La brave ouvrière à laquelle s'adressait cette prière 

s'empressa d'y accéder. Elle prit l'enfant sur ses genoux 

et attendit patiemment la mère. Mais une heure s'écoula, 

puis deux, et enfin lorsqu'elle alla s'informer dans la mai-

son désignée do la prétendue confectionneuse, on ne sut 

ce qu'elle voulait dire. Elle prit alors le parti de porter 

l'enfant évidemment abandonné chez le commissaire de 

police de la section des Iles, lequel, après l'avoir faitbap-

tiser selon les prescriptions des règlements de police, l'a 

envoyé à l'hospice de l'Enfant-Jésus. 

— Une femme C..., rue de Reuilly, a été arrêtée hier 

en flagrant délit de tentative de meurtre sur son enfant. 

Cette malheureuse, qui plaide en ce moment en sépara-

tion de corps contre son mari, paraîtrait, au reste, être 

depuis quelque temps en proie à des accès de folie ; c'est 

dans un de ces accès, sans doute, qu'ayant saisi par ses 

vêtements su petite fille, âgée de trois ans, elle s'efforçait 

de la précipiter par une fenêtre, lors [ùé lus époux D..., 

ses voisins, la lui arrachèrent des mains. 

A côté de cette tentative odieuse d'une mère, nous 

sommes heureux d'avoir à enregistrer la bonne action d'un 

honnête jardinier de la barrière de Reuilly, le sieur Tu-

ritlon qui, en apprenant le danger qu'avait couru la petite 

fille de la femme C..., a demandé avec instances et à ob-

tenu de l'autorité la permission de prendre cet enfant a sa 

charge, en promettant de l'élever avec soin et de lui don-

ner plus tard un état qui la mette à l'abri du besoin. 

— Un accident est arrivé ce matin, à quatre heures, 

sur le chemin de fer de Paris à Strasbourg, au pont de 

Saint-Phlin, à trois lieaes de Nancy. Quelques voyageurs 

ont été contusionnés, mais aucun d'eux n'est en danger. 

La plupart d'entre eux ont pu continuer leur route. 

ÉTRANGER. 

ETATS AUTRICHIENS (Lemborg, en Galicie, le 11 août). —-

Dans les campagnes de la Galicie on croit encore aux sor-

ciers et aux devins. Voici un nouvel exemple des malheu-

reuses conséquences que peut avoir cette superstition. 

Dernièrement un cheval fut volé à un cabaretier du 

village de Jaroslowitze. Le cabaretier en fit sa déclaration 

au juge du village, Ivan Kubel, lequel, afin de découvrir 

le voleur, recourut à un paysan Tublitz, qui avait Ja répu-

tation de connaître les choses les plus cachées. Tublitz, 

après avoir réfléchi pendant quelques instants, dit au juge 

Kubel que c'était le paysan Wurbner qui avait dérobé le 

cheval uu cabaretier. 

Là-dessus le sieur «Kubel, qui ajoutait pleine foi à cette 

prétendue révélation, procède immédiatement à l'arres-

tation de Wurbner, le fait conduire à un carrefour du vil-

lage, et lui fait administrer, par quatre robustes paysans, 
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cent vingt coups de bâton sur le dos. 

Le juge Kubel, le prétendu devin, et les quatre hom-

mes qui ont exécuté l'étrange sentence sont déjà dans les 

prisons de Lemberg, et bientôt ils comparaîtront devant le 

Tribunal criminel de cette ville pour rendre compte de 

leur conduite à l'égard de l'infortuné Wurbner, homme 

probe et loyal, et assez riche pour se trouver à l'abri de 

tout soupçon d'avoir commis un mince larcin. 

— ANGLETERRE (Birmingham, dans le comté de War-

vvick), 16 août. — Avant-hier au soir, dans le village 

d'Oldswindford, près de Birmingham, une violente rixe 

s'engagea entre des ouvriers réunis dans une salle du pre-

mier étage de la taverne de Seven-Stars (Sept-Etoiles). Le 

maître de cet établissement, David Davies, accourut et 

somma les combatttants de se séparer immédiatement. 

Comme ceux-ci firent la sourde oreille et qu'ils continuè-

rent à se battre de plus belle, Davies ferma à clef la salle, 

il descendit l'escalier, et peu d'instants après il revint ar-

mé d'un fusil et accompagné de son fils, qui portait à la 

main un mouchoir rempli de poudre et de balles. 

Un vieux domestique de la maison, William Wilson, 

craignant un malheur en voyant ces sinistres préparatifs, 

avait suivi Davies, et lorsqu il vit celui-ci charger son ar-

me, il le supplia à mains jointes de ne pas tirer. « Tai-

sez-vous, ou je vous brûle la cervelle, » lui répondit Da-

vies, puis il ouvrit le guichet de la porte et y introduisit le 

bout de son fusil. Aussitôt le coup partit et étendit morte 

par terre une jeune paysanne, Mary Padoc. 

Davies, à qui son fils remet de nouvelles munitions, re-

charge son fusil et tire à travers le guichet un second coup, 

puis il tire de la même manière encore trois autres coups, 

et tous ces coups portent, de sorte qu'indépendamment de 

la malheureuse femme qu'il avait tuée, il blessa encore 

plus ou moins grièvement quatre autres de ses hôtes. 

Mais le domestique William avait averti la police. Des 

constables sont venus arrêter Davies et son fils qui ont été 

écroués à la geôle de Birmingham, le premier sous la pré-

vention de meurtre volontaire et l'autre comme son com-

plice. 
Ces assassinats atroces, commis de sang-froid, ont pro-

duit ici une douloureuse sensation. 
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Emprunt du Piémont (1849) . 

Plus 
haut. 

90 80 96 80 

75 55 
104 03 

97 75 

■ourse de Paris du 20 Aoilt 185%. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin 75 60 | 
41|2 0[0 1852 104 70| 
4 li2 0;0 i. 22 mars. ' 
iOpO j. 22 mars. 
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FONDS ÉTRANGERS. 
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— - 1842 
— 4 lr2 

Naples (C. Rotsch.).. 104 25 
Emp. Piémont 1850. 96 60 
Rome, 50i0 j. déc.. 97 i\i 
Emprunt romain.... 97 1(2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 
Dito,Emp. 25mill... 1240 -
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 233 75 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 865 — 
II.-Fourn. de Monc. . 
Zinc Vieille-Montag.. — — 
Forges de l'Aveyron. 
Houillère-Chazotte... — — 

CHEMINS DE FEH COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain. 
Versailles (r. g.)— 
Paris à Orléans. . . . 

Paris à Bouen 
Bouen au Havre — 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Bile. . 

Nord 
Paris à Strasbourg. 

Paris à Lyon 

1105 — 
325 — 

4412 50 
870 -
367 50 
470 — 
300 — 
657 50 
652 50 
760 — 

Lyon à Avignon 580 — 
Montereau à Troyes. 212 50 
Ouest 600 — 
Dieppe et Fécamp. . . 267 50 
Paris à Sceaux 95 — 

Bordeaux à la Teste. 162 50 
Montpellier à Cette. . 
Graud'Combe 1235 — 

Charleroy 
BlesmectS-D.àGray. 545 — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Théâtre-Lyrique (ancien Opéra-
National) va somptueusement inaugurer sa réouyenure par 
un opéra en trois actes de M. Dennery, l'auteur à succès du 
boulevard, sur le livret duquel notre célèbre compositeur 
M. Adolphe Adam a écrit, dit-on, une délicieuse partition. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui samedi, représentation de 
jour de trois à cinq heures, et grande fêle de nuit à huit heures 
du soir. L'immense salle sera éclairée par 2,000 becs de gaz. 
Les Sorcières de Macbeth, grande scène fantastique. 

va, 

SPECTACLES DU 21 AOUT. 
O MÎRA. — 

FRANÇAIS. — Le Sage et le Fou, le Voyage à Pontoise 
O P I IIA-COVIQUE. — La Croix de Marie. 

TnfiATiiF.-LYRiouE. — Incessamment la réouverture 
V AUDEVILLE. — Le Bal de la Huile, Méridien, lnterm.vi 
VARIÉTÉS. — Le Koi des Drôles. wle -

G YMNASE.— Les Avocats, Yelva, Donnant, donnant. 

P ULAIS-ROYAL. — Le Misanthrope et l'Auvergnat, EauxH 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Les Nuits de la Seine. ' ^ 

AMBIGU. — lierthe la Flamande, la Queue du diable. 
GAITÉ. — La Chambre rouge. 
T HÉÂTRE N ATIONAL. — La Chatte blanche. 

C IRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres 
C OMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES.— Poste restante, la Perruque, la Nièce. 
D ÉI.ASSEMIÏNS-COMIOIIES. — Un Voyage autour de Paris 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

H IPPODROME. — Grandes représentations équestres les m
n

,j 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. ai'uis

l 

AKÈNES NATIONALES (Place de la Bastille). — Scènes bu l 
qnes, mimiques et équestres, lesdimanc. et lundis à 3 h 

S ALLE BONNE - N OUVELLE. — Tous les soirs à huit heures 
JARDIN M AHILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dim

an
 h 

grandes soirées musicales et dansantes. CNE
8, 

C HÂTEAU DES F LEURS — Les dimanches, lundis, mercred' 
vendredis, l'êtes et bals. 

D IORAMA DE L' E TOILE. — De 10 h. à 6 h 
h-, un Naufrage d

nns
 |

e
, 

itaSt-Pierre-de-«„_ 8 laces duGroënland; Messe de minuit à St-Pierre°de"K
on 

Imprirrerie de A. G UYOT , rue Neuve-des-Malhurins 18 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces de MU. les Officiers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

Le prix de la ligne d insérer de une 

d trois fois est de 1 rr. 5© c. 

Quatre rois et plus. ... 1 %5 

Mise à prix : 120,000 fr. 
2* Un grand TERRAIN à Paris, rue de Ber-

cy, 26, au coin de la rue Moreau, près le chemin 
de fer de Lyon. 

Mise à prix : 24,000 fr. 
3» Une REEEE MAISON RE CAMP»-

«ANE à Sannois (Seine-et-Oise), canton d'Argen-
teuil, château, parc, potager et dépendances. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* Henri DVPABC , rue Neuve-des-

Capucines, 8, à Paris ; 
2° A M" Foucher, notaire à Paris, rue de Pro-

vence, 86 ; 
3° A M' Pordatz, notaire à Sannois. (6765) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

MAISON À TÀVERNY. 
Etude de Me Alpbonse MASSON, avoué à 

Pontoise, successeur de feu M" Pinté. 
Vente sur lici'.ation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance séant à Pon-
toise, le mardi 31 août 1852, heure de midi, 

D'une MAISON située à Taverny, grande rue 
du quartier du Par eu ; composée d'un rez-de-
chaussée et d'un étage, avec cour, jardin et dé-
pendances. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser : 
1° Audit M" Alpbonse MASSON, avoué a 

Pontoise ; 
2° Et à M e Mège, notaire à Taverny. 

(6839) 

MAISON À CHÂUYRY. 
Etude de M* Alpbonse MASSON, avoué à 

Pontoise, successeur de feu M" Pinté. 
Vente sur publications volontaires, le dimanche 

29 août 1852, heure de midi, en la demeure de 
Mme Mathieu, cabaretière à Chauvry, par le minis-
tère de M' HÉBERT, notaire à Montmorency. 

D'une MAISON »E CAMPAGNE, située 
à Chauvry, canton de Montmorency, quartier d'en 
bas, en la rue qui conduit de l'ancien château à 
l'église, composée d'un rez-de-chaussée, et d'un 
étage avec cours, jardin et dépendances. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
S'adresser : 
i" Audit M" Alpbonse MASSON, avoué à 

Pontoise ; 
2° Et audit M' HÉBERT, notaire à Montmo 

rency. (6840) 

MAISONS ET TERRAIN. 
Etude de M" Henri DUPARC, avoué à Paris 

rue Neuve-des-Capucinès, 8. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, 
Le mercredi 25 août 1852, sur licitation entre 

majeurs et interdit, de 
1° Une belle MAISON à Paris, rue Caumar-

tin, 31. 
Produit : 8,897 fr. 

Ce produit est susceptible d'une grande aug-
mentation, les locations ayant été faites après la 
révolution de février 1848. 

2 MAISONS AUX BATIGNOLLES. 
Etude de M" EESCOT, avoué à Paris, rue 

du 29 Juillet, 11. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de première instance de la Seine, le sa 
medi 28 août 1852, en deux lots sans réunion, 

1° MAISON à Batignolles-Mouceaux, avenue 
de Saint-Ouen, 66 et 68 nouveau, servant d'au-
berge, à l'enseigne du Cheval blanc, Comprenant 
maison, jardin, cour, écuries et dépendances. 

Produit : 1 ,200 fr. 
Mise à prix: 12,000 fr. 

2° MAISON à Batignolles-Monceaux, à l'angle 
de l'avenue de Saint-Ouen et de la route de Cli-
gnancourt, à l'usage de nourrisseur, comprenant 
maison, bâtiments d'exploitation, cour, etc. 

Produit : 1,000 fr. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements r 
Audit M" EESCOT, avoué poursuivant, rue 

du 29 Juillet, 11. (6874) 

MAISON RUE D'ANJOUT-HONORÉ 
Etude de M* BONCOMPACJNE, avoué à Paris 

rue Vivienne, 10. 

Vente par suite de surenchère du dixième, en 
l'audienee des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, deux heures de relevée, 

Le jeudi 26 août 1852/ 
D'une MAISON avec jardin et dépendances 

sise à Paris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 52. 
Mise à prix : 163,900 fr. 

Revenu brut environ : 11,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1 A M" RONCOMPAUNE. avoué poursui 

vant, dépositaire d'une copie du cahier d'euchères, 
2* A M" Dûval et Estienne, avoués présents à la 

vente. (6830) 

MAISON RUE DE LA GLACIÈRE 
Etude dé M« CHAUVEAU, avoué à Paris. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 
de la Seine, le samedi 28 août 1852, denx heures 
de relevée, 

D'une MAISON avec jardin, située à Paris 
rue de la Glacière, sur laquelle elle devra porte 
le n« 1 bis. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : 1° A M" CHAUVE AU, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges et des titres de propriété, place du Chà 
telet, 2 ; 

2" A M e Huet, avoué, place Louvois, 2; 
3° A M' Morel-Darleux, notaire, rue de Jouy, 11 

(6895) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON D'ORLÉANS. 

DOMAINE 
DE Mgr ILE DUC DE MONTPENSIER. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, sise place du Chàteiet, 1, par le ministère de 
M" DBNTEND, l'un d'eux, le mardi 24 août 
1852, à midi, 

Du BOIS BE CHAMPROSE et ses annexes, 
avec maison forestière, dépendant du domaine de 
Tournan, situé dans le département de Seine-et-
Marne, et appartenant à Mgr le duc de Montpen-
sier. En bloc ou en onze lots. 

1" lot. D'une contenance de 21 hect. 83 ares. 
Mise à prix : 46,425 fr. 

2e lot. D'une contenance de 16 hect. 7 ares. 
Mise à prix: 31,592 fr. 

3' lot. Dans lequel se trouve comprise la maison 
forestière, d'une contenance de 22 h. 78 a. 15 c. 

Mise à prix: 41,599 fr. 
4e lot. D'une contenance de 45 h. 51 a. 85 c. 

Mise à prix : 88,908 fr. 
5e lot. D'une contenance de 28 h. 33 a. 60 c. 

Mise à prix : 65,151 fr. 
6e lot. D'une contenance de 10 h. 36 a. 40 c. 

Mise à prix: 21,030 fr. 
7° lot. D'une contenance de 14 hect. 25 a. 

Mise à prix : 27,945 fr. 
8e lot. D'une contenance de 1 h. 85 a. 80 c. 

Mise à prix : 4,482 fr. 
9" lot. D'une contenance de 1 h. 2 a. 

Mise à prix : 2,436 fr. 
10e lot. D'une contenance de 12 h. 22 a. 2 c. 

Mise à prix : 23,698 fr. 
11* lot. D'une contenance de 15 hect. 10 a. 

Mise à prix : 23,619 fr. 
L'adjudication aura lieu par lots d'abord ; en-

suite, et soit qu'il y ait eu ou non adjudication 
des divers lots sus désignés, ils seront réunis et 
mis aux enchères, sojt sur le prix réuni des lots 
déjà adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'au-
raient pas été, soit sur la mise à prix sus indiquée 
dans le cas où aucune adjudication partielle n'aurait 
été prononcée, et si,sur les lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives. U suffira d'une enchère pour que 
l'adjudication soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1" A M* OErWENR, notaire, rue 

Basse-du-fiempart, 52, dépositaire du cahier d'en 
chères et de* titres de propriété; 2° à l'adminis 
tration des biens et affaire* de la maison d'Or 
léans, rue de Varennes, 55; et sur les lieux, à M 
de Trizay, inspecteur à Tournan, et au garde du 
triage résidant au Ménillet. (6623) 

Saint-Claude (Jura); 2° à M« CORDEE, avoué 
poursuivant; 3° à M" Boltet, avoué colicilant ; 4° 
à M" Halphen, notaire à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 68; 5° à M" Lefrançois, avocat, rue 
deGrammont, 16. (6900) 

DOMAINE ET PROPRIÉTÉ. 
Etude de M' CORPEE, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17. 
Adjudication en l'élude et par le ministère de 

Me RAHIIKMAT, notaire à Gex (Ain), le mardi 
septembre 1852, heure de midi, 
En deux lots qui pourront être réunis, de 
1° Le ROMAINE BE ii E % li V RI BS, situé 

commune et arrondissement de Gex (Ain). 
Mise à prix : 25,0u0 fr. 

2» La PROPRIÉTÉ dite vers le Château et 
Cramenté. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : 1° A M* BARBER AT, notaire à 

Gex (Ain) ; 2° k H' C OUPEE avoué poursuivait!; 
à M e Boltet, avoué colicilant ; 4° à M' Halphen, 

notaire, rue de la Chaussée-d'Antin; 68 ; 5° à M. 
Lefrançois, avocat, rue deGrammont, 16. 

(6899) 

BElI 
Etude de M' 

DOMAINES (JURA). 

CORPEii, avoué à Paris, rue du 
Helder, 17. 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 
M' EÉCtJRBUX, notaire à Saint-Claude (Jura) 
le lundi 6 septembre 1852, en deux lots, de : 

1° Le ROMAINE BE HOEÈ39E, situé sur 
le terroir de la commune de Bellecombe, canton 
de Bouchoux , arrondissement de Saint-Claude 
(Jura). 

Mise à prix : -12,000 fr. 
2° Le ROMAINE BE EA ROSSA, situé 

sur le territoire de la commune des Molunes, can 
ton et arrondissement de Saint-Claude (Jura). 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser : 1" A M" EÉCURBUX, notaire 

MALADIES DES FEUES. 
S USPENSOIR FÉRiNÉAi. pour remplacer les n 

saires, inventé et perfectionné par le doct 

Conté de Lévignac, rue de la Chaussée-d'Ar T* 
23 CONSULTATIONS tous les jours, de 2 à 4 [,

ei
!î,

ln
> 

T RAITEMENT spécial des flueurs blanches, des de-' 

' (7'iosJ
s

" 
centes et des déviations de matrice, etc. ' ni 

"PÏ'iîtfC! MM.LEFORT , 42, rue Notre-Dame-
lliliilô, des-Victoires, achètent les actions 

de voitures, forges, mines, assurances, gaz, fonds 
espagnols et de Saint-Domingue, bitume et jour-
naux. Renseignements universels (32e année). 

(7182) 

LIÊMCMIE 
à vendre, d'occasion , rue 
d'Anjou-Saint- Honoré, 53 

(7180) 

niiiTi fiTip Pour trouver un bon parti, écrire 
MâMâtlÈsà f'rancoàM .BANi ,int.-juré,8, r. du 
Bouloi. On peut compter sur le secret le plus-absolu. 

(7085). 

SOI 
de premier ordre. M"" R OGER, 

33, r. duFb-Montmartre. (Af.) 
(7095). 

(.71,1,7] ' 

2 FR. 
Guérison assurée des malad. secret. Aima-
ble, môd. del à 5 h., r. St-Dem's 251 

(7149) 

NI PUCES, NI PUNAISES. inS:::^ 
la poudre D ESILLE , b. s. g. d. g., ch. l'inv. DESII.LE 

r. Poissonnière, 8, à Paris (aff.). Boîtes de 1 à 4 fr' 

(7150) 

EAOX MINERALES ™ 
11, avenue de Clichy. — Ces eaux, appr. parl'Acad. 
de Méd., guérissent les maladies chroniques, des 
muqueuses pulmonaire, gastro-intestinales, géni-
to-urinaires , les scrofules, les affections de la 
peau, les constipations opiniâtres, etc. — Seul dépôt 

chez M. FAVREDX, rue de Grenelle-St-Honoré, 28 
(7116) 

RUE FEYDEAU 

Entrepreneur des Peintures du chemin de fer de Paris au Hâvre| 

et Dieppe, St-Germain et Versailles. 

Se charge de toutes Peintures au 

BLANC DE ZINC 

m. SCOTT. SaSS$ DENTISTE 
Denis artificielles (nouvelle méthode) imitant ab 

solument les dents naturelles; leur précision est 
supérieure â ce qu'on avait obtenu jusqu'à ce jour. 
Son moyen pour guérir les dents malades et arrê-
ter la cane est chaque jour appliqué avec succès. 

(7,134) 

DE LA 

V! BILLE-MONTAGNE. 

Maladie5 
des YEU] 

r. Bourbon-Villeneuve, 39, cons. 
, de midi à 4 h. grat. de midi à 2 h . 

(7167) 

AUX AMATEURS BE S. 

STÉRILITÉ BE, U FEUE $$& 
ou accidentelle, complètementdéiruiieparle traite-
ment de M'" 8 Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro-
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
de 3 à 5 h., rue du Monlhabor, 27, près les Tuileries. 

(7118) ' 

A S*ECÎÏ13. 

LIGNES MONflftlUfi 
rue Sainl-Honore. 
4ii, A renlraol, 
— Ces ligneé s»1 

reconnues pari» 
connaisseurs pour 
être les meilleures 
(Affranchir). 

(7081) 

pourlavemcnlsj 

njeclions, in»-* 
1852, jet continu, 
 fonctionne d'u"! 

seule main sans pistou m reworl.el n'exige ni IjUjM»* 
cuir; 6 fr, et au-dessus. Ancienne maison A. PET',.1 ', 1 ,; 
des Clysopompes et des Pompes à jardin, r. de la aw, i* 

DENTS SEYMOUB 
M. SEÏMOSia, chir.-dentistc tïfici*, !, 10, rue Castiglione, connu depuis si longtemps pour ses dents art., 

inaltérables, posées sans crochets ni ligatures et de la plus rare perfection, vient de modifier de la manière la |£J 
heureuse sa pâte_ minérale Succédanéum, avec laquelle on peut soi-même plomber ses dents carriées. Celle 1* 

et ne change jamais de couleur. (7156) s'applique à froid, sans douleur, 

Ea pubUcatlom légale des Actes de Société est obUgatolre . pour l'année 135%, dans la OAZETTB DE» TRIBUNAUX, EH DROIT et 1® JOURNAE GÉNERAE R'AFVICBEN. 

Ventes mobilières. 

VENT BS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtei des Commissaires Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 21 août. 
Consistant en bureau, chaises, ta-

ble, canapé, baldaquin, etc. (6896) 

En une maison sise à Puleaux, rue 
du Mouton, 5. 

Le 22 août. 
Consistant en table, buffet, bahut, 

fourneau, marmite, etc. (6897) 

En une maison sise à Puteaux,pavé 
de Suresnes, 7. 

Le 22 août. 
Consistant entable9, chaises.gra-

vures, buffet, commodes, etc. (689») 

Sur la place publique de la com-
mune de Neuilly. 

Le 22 août. 
Consistant en bureaux, pupitre, 

chaises, casiers, etc. (6901) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. E.REMOIVILLE, juris-
consulte, à Paris, faubourg Saint-
Denis, 21. 
D'un acte fait double le quatorze 

août mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

Entre M. Marie-Adolphe CANDE-
LOT, négociant, demeurant à La 
Villette, quai de la Loire, 28, d'une 

part, 
Et M. Louis-Hubert DUJOUR, aussi 

négociant, demeurant au même 
lieu, d'autre part, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre mesdits sieurs 
Candelot et Duiour pour ;l'exploila-
ion d'un établissement de scierie 

mécanique, d'achat et vente de bois 
du Nord et autres, sous la raison 
•ociale CANDELOT et DUJOUR. Siè-
ge social, à La Villette, quai de la 
Loire, 28. Durée, du quinze août mil 
huit cent cinquante-deux au pre-
mier octobre mil huit cent soiian-
te-deux. Le fonds social, llxé à cin-
quante mille francs, fournis par 
portions égales entre les associés, 
moitié te quinze de ce mois et l'au-
tre moitié le quinze février pro-
chain. 

La signature sociale sera CAN-
DELOT et DUJOUR; elle appartien-
dra aux deux associés, qui ne pour-
ront en faire usage que pour les be-
soins et affaires de fa société qu'ils 
géreront conjointement. 

E. REMOIVILLE. (5339) 

Etude de M" BORDEAUX, avocat 
agréé, à Paris, rue Thévenot, 25. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal ue commerce de la Seine le 
six août mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

Entre : 
»» M. DAUPHIN, demeurant à Pa-

ris, faubourg Saint-Denis, 65, d'une 
part; 

2« Et M. CARPENTIER, demeurant 
à Paris, faubourg Saint-Denis, 65, 
d'autre part ; 

II appert : 
Que la société formée entre les 

parties a été déclarée nulle comme 
n'ayant pas été revêtue des forma-
lités voulues par la loi, et que les-
dits sieurs Dauphin et Carpentier 
ont été renvoyés devant arbitres-
juges pour procéder à la liquida-
tion de la société de fait qui a existé 
entre eux, 

Pour extrait : 
BORDEAUX. (534i) 

Elude de M" BAUDOUIN, avocat-
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des membres delà société 
CREP1N et O, établie à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 48, ladite délibéra-
tion en date à Paris du sept août 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registrée, 

Il appert : 
La démission du sieur CREPIN, 

comme gérant de ladite société, est 
acceptée. 

M. Pierre-Marie POQUET, fer-
mier, demeurant à Paris, rue Saint-
Jacques, 17, est nommé gérant. 

Par suite, à partir dudit jour sept 
août, la raison et la signature so-
ciales seront POQUET et C". 

Pour extrait : 
BAUDOUIN. (5S42) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le onze août mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré en 
ladite ville le dix-huit août mil huit 
cent cinquanle-deux, volume 158, 
recto, case 3, par Delestang, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes. 

H appert : Que la société formée 
suivant acte sous signatures pri-
vées du seize mai mil huit cent qua-
rante-deux, enregistré à Paris le 
vingt-trois du même mois, folio 47, 
recio, case i, entre M. Alexis-Louis 
BOUTRON, propriétaire et négo-
ciant, demeurantalorsruedu Vieux-
Colombier, 5, et actuellement rue 
Madame, 5, patenté pour la présente 
année sous le n° 2H4, et M. Eugène-
Etienne FAUVAGE, marchand de 
bois, demeurant alors rue du Pe-
tit-Bourbon-Sainl-Sulpice, 12, et ac-
tuellement boulevard Monl-Parn as-
se, 30, patenté pour la présente an-
née sous le n° 2115; ladite société en 
nom collectif, sous la raison BOU-

TRON et FAUVAGE, dont le siège 
est à Paris, boulevard Mont-Parnas-
se, 3o, ayant pour objet le com-
merce de bois et de charbon, et 
dont la durée devait être de dix au--
nées, qui sont expirées le premier 
avril dernier, a continué de fait et 
a été prorogée, d'accord entre les 
parties, jusqu'au premier avril mil 
huit cent cinquante-trois, sauf le 
cas de décès de l'un ou de l'autre 
des associés d'ici à ladite époque, 
lequel décès opérerait de plein droit 
la dissolulion de ladite sociélé. 

Pour extrait, signé par l'un des 
associés en vertu des pouvoirs con-
tenus audit acte : 

BOUTRON, FAUVAGE. (5343) 

TBIBEM BE COMMEMS, 

AVIS. 

Leg créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de ta comptabili' A ■" ^s fail-
lites qui les eonoernent, les e rimedis 
de dix à quatre heures. 

ValiUtM. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 19 AOÛT 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GRAIN (Modeste-Désiré), 
commiss. eu marchandises, rue St-
Deius ,2oi; nomme M. Berlliier ju-
«e-commissairc, et M. Lecomte, rue 
de la Michodièie, 5, syndic provi-

soire (N° 10580 du gr.). 

Du sieur BLOC (Jacob), nég. en 
nouveautés, passage de l'Entrepôt, 
6; nomme M. Dobeïin juge-commis-' 
saire, et M. Henrionnet, rue Cadet, 
13, syndie provisoire (N° 10581 du 

gr.). 

De la société DESH A13 et C«, en li-
quidation, pour la fabrication du 
plâtre, dont le siège est à Paris, rue 
de Bondy, 74; le sieur Paul-Gabriel 
Désirais, liquidateur; nomme M. 
Berlhier juge-commissairo, et M. 
Portai, rue Neuve-des-Kons-Eu-
fants , 25, syndic provisoire (N° 
10582 du gr.). 

Delà société DESHAIS et C", pour 
la fabrication du plaire, dont le 
siège est à Paris, rue de Bondy, 74; 
le sieur Paul-Gabriel Deshais, seul 
gérant, demeurant au siège; nomme 
M. Berlhier juge-commissaire, et M. 
Portai , rue Neuve-des-Bons-En-
fants, 25, syndic provisoire (N° 
10583 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Pari», salle des as 
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société DESHAIS et C«, en 
liquidation, pour la fabrication du 
plâtre, dont le siège est à Paris, rue 
de Bondy, 74; lo sieur Paul-Gabriel 
Usshais, liquidateur, le 25 août à 9 
heures 1(2 (N° 10582 du gr.); 

De la société DESHAIS et C», pour 
la fabrication du plâtre, dont le siè-
ge est à Paris, rue de Bondy, 74; le 
sieur Paul-Gabriel Deslia'is, seul 
gérant, demeurant au siège, le 25 
août à 9 heures t\t (N* 10583 du 

gr.); 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tani sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-po. eurs d'effets 
ou cnùossemens de ees faillites n'é-
tant pas connus, sont iriés de re-
mettre au greffe leurs u 'esses, atln 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCOKBATS. 

Du sieur BLANC (Joseph), ancien 
commiss. en produits chimiques, 
rue des Singes, 1 bis, le 24 août à 9 
heures (N° 10305 du gr.J; 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créancie reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
au rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnas 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MATI1IAU, fab. (le clous 
en cuivre, rue Folie-Regnaull, 44, 
jsntre les mains de M. Ileurley, rue 
Laffltte, 51, syndic de la faillite (N° 
10519 du gr.); 

Du sieur DELPUECU (Antoine), 
fumiste, rue du Caire, 17, entre les 
mains de M Portai, rueNeuve-Ues-
Boiis-Enfarts, 25, syndic delà fail-
lite (N° 10542 du gr.); 

Du sieui DELAUUE (Jules-Yic-
tor), boulinger, à Grenelle, rue 
Croix-Nivert, 41, entre les mains de 
M. Tiphag.ie, rue du Faub.-Mont-
martre, 61, syndic de la faillite £N° 
10465 du dp.); 

Du sieur LEMAIRE (Eugène-Fer-
dinand), horloger - bijoutier , rue 
Mauconstil, 5, enlre les mains de 
M. Lefraaçois, rue de Grammont, 
16, syndi; delà faillite (N° 10533 du 
gr.); 

Pour, m conformité de l'article 492 
de la loldu 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commercera immédiatement après 
l'expirdlon de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més lu sieur BEUGERET (Jean-
Bapti(te), tapissier, rue des Tour-
nefles, 44, peuvent se présenter chez 
M. Huval - Vaweluie, syndic, rue 
Graige-aux-Bclles, 6, pour toucher 
un dvidendede 15 fr. 84 cent p 
100, inique répartition (N« 7205 du 
gr.), 

ERRATUM. 

Fiuille du 20 août 1852. — Décla-
ratbns de faillites. — Au lieu de ■ 
BRSAC frères (Claude Barucli et 
Maw), lisez ; BK1SAC frères (Char-
les Baruch et Mayer). 

ASSEMBLÉES DU 21 AOUT 1852. 

NRJF HEURES : Veuve Romand, aide 

' de soieries, conc. 
DIX HEURES ieim

:
elière-«4«| 

produits chimiques, clOt. 
poitevin frères, nég., w- r" *..

ti riUialjeune,fullesetcrêpe.jg 

-Piéi-en, potier d'etain, J"»" 

après union. 
UNE HEURE : Chabassol, a 

»épar«t!on». 

Jugement de séparation dec^SL 

de biens entre Eugénie l»ï. 1 

Victor-Jean - Baptiste. i 
MÉlUT.j 

Paris , rue Beaurepaire , f 

A. Rendu, avoué.
 s 

Jugement de séparation de U 

enlre Louise LOIRE en' au, 
RICHARD, à Paris, rue de 
31. — Brochot, avoué-

Décès et Inb»DBfâî
so!

" 

Du 18 août 1852. - >ffl?,88 
13 ans. rue d'Anjou-St-Ho»» ,„;. 

-M. Chevallier, «'
1

»
nS

',ï,
n
«,f!

1 

sollier, 13. - Mme Clerc, « «^gui-

de l'Echiquier, 39. -
neau, 87 ans, rue du j

 rlie
 »" 

158. - M. Leplnç, 8 »
 9

 «* 
Temple, 187. - Mlle HueJ, 5,-

rue Bourg-l'Abbé, >3 . - ™
(lll

-Te» 
dollicr, 74 ans, rue du Ft, '

 3
,
 r

» 
pie, loi- Mine Guijoiv'^cnet,»' 
Simon-lc-Franc, 3. - ■

 l3
. -J: 

ans.rueSle-Marguerd*. ^irtj 

Malle, 47 ans.ruedu ^ r» 
42. - Mme I.argentMWy'Ji 
Mazarinc, 32.-M .T1s*>'>

41 

Descartes, 50. 

Le gc™nt
iAUD0DlN

. 

Enregi. tré à Paris, le Août 1852, F, 
Reçu deux rancs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A.JiUYOT^RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18. Pour légalisation de la signature A-
 G

"
ï0T, 

Le maire du \" urroiidisseinen'» 


